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1. DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE : 
CADRE JURIDIQUE 

Le présent dossier concerne le projet de cr®ation dôune Zone dôActivit®s £conomiques (ZAE) « Les 

Portes du Dardaillon », dans le d®partement de lôH®rault (34), dans la partie Ouest du territoire 

communal de Lunel, à proximité de la RN113. Le site est desservi via le chemin de la Barthelasse 

depuis la route RN 113. Actuellement, les terrains sont de type « friche agricole ». 

Le projet de ZAC Les Portes du Dardaillon revêt un intérêt stratégique très important pour le territoire 

de Lunel Agglo. Il sôinscrit dans un programme visant ¨ favoriser le d®veloppement durable et une 

d®marche exemplaire dôun point de vue environnemental en conformit® avec les principes 

réglementaires de réduction de consommation des ressources. 

Ses objectifs sont les suivants : 

Á Permettre un am®nagement de qualit® afin de r®pondre aux besoins dôimplantation et/ou de 

développement des entreprises, 

Á Participer au développement des emplois locaux, 

Á Rapprocher les lieux de travail et dôhabitat dans une logique de pr®servation des ressources, 

Á Proposer un aménagement tenant compte du projet de déviation de la RN 113. 

 

 

Plan de situation du projet (Source : Dossier de création de ZAC, 2023) 

 

Ce pr®ambule introductif a pour but dôaider le lecteur dans la prise de connaissance du dossier 

dôenqu°te publique du projet dôam®nagement de la Zone dôactivit®s ®conomiques (ZAE).  
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1.1 MAITRISE DôOUVRAGE DU PROJET 

Le projet est porté par la Communauté dôagglom®ration Lunel Agglo qui ®tait, avant le 1er janvier 2024, 

la communauté de communes du Pays de Lunel (CCPL), dénommée « Ma´tre dôouvrage » (MOA). 

 

Raison sociale Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo (CALA) 

Représentant M. Jérôme BOISSON, Président 

Statut juridique 
Établissement public de coopération internationale (EPCI) à 

fiscalité propre 

Siège social 

152 chemin des Merles 

ZAE Luneland 

34400 LUNEL 

Capital 
Budget total de 34,7Mú dont 29,5 millions de fonctionnement 

et 5,2 millions dôeuros dôinvestissement 

Registre du commerce (SIRET) 2430052000165 

Code APE 8411Z (administration publique générale 

Personne en charge du suivi du 

dossier 

Mme Carole GUILLET-VALLAT, Directrice du Développement 

Économique, Innovation et Agriculture 

04.67.83.51.48 ï 06.49.17.55.16 

c.guillet@lunelagglo.fr  

Tableau 1 : Identité du demandeur 

Ci-après, la délibération 1202023 de transformation de la Communauté de communes du Pays de Lunel 

en communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo. 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2024, la Communauté de communes du Pays de Lunel 

(CCPL) est devenue la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo (CALA). 

 

  

 

  

mailto:c.guillet@lunelagglo.fr
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1.2 CADRE REGLEMENTAIRE ï PROCEDURES AUXQUELLES LE 
PROJET EST SOUMIS 

1.2.1 PROCEDURE DE ZONE DôAMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 

Comme mentionné précédemment, le projet de ZAE Les Portes du Dardaillon est envisagé dans le 

cadre dôune proc®dure de Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC).  

Le code de lôurbanisme d®finit ainsi la Zone dôAm®nagement Concert® : ç Zone ¨ lôint®rieur de laquelle 

une collectivit® publique ou un ®tablissement public y ayant vocation d®cide dôintervenir pour r®aliser 

ou faire r®aliser lôam®nagement et lô®quipement des terrains, notamment de ceux que cette collectivit® 

ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou concéder ultérieurement à des 

utilisateurs publics ou privés ». Lôaffectation des terrains peut °tre tr¯s diverse : habitat, commerces, 

loisirs, industrie, é 

La proc®dure de ZAC est la proc®dure dôurbanisme op®rationnelle adapt®e au projet dôam®nagement 

de la Zone dôActivit®s £conomiques (ZAE) Les Portes du Dardaillon :  

Á elle garantit la prise en compte de lôenvironnement, du paysage et du patrimoine,  

Á elle permet une meilleure appr®ciation de lôimpact sur lôenvironnement naturel et humain lors 

de la cr®ation par le biais dôune ®tude dôimpact (qui peut °tre compl®t®e si besoin au stade du 

dossier de réalisation),  

Á elle facilite la r®alisation des ®quipements publics n®cessaires ¨ lôurbanisation de la zone et 

permet lôinstauration dôun syst¯me de participation financi¯re,  

Á elle garantit le respect des principes urbanistiques d®finis par le Ma´tre dôOuvrage au travers 

dôune part du zonage et du r¯glement du PLU, et dôautre part du cahier des charges de cession 

ou de location des terrains permettant dôimposer des prescriptions architecturales et 

techniques, contrepartie des obligations au Ma´tre dôOuvrage),  

Á elle facilite la maîtrise du foncier,  

Á elle sôappuie largement sur la concertation du public, par le biais de la proc®dure de concertation 

qui est engag®e pr®alablement ¨ lôapprobation du projet (men®e depuis 2017 par la 

Communaut® de communes) et se poursuit durant toute lô®laboration du dossier de création de 

la ZAC, puis lors de lôenqu°te publique. 

Une concertation publique a été organisée par la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo dans le 

cadre de la ZAC. Elle a commencé le 8 septembre 2017. Le bilan de la concertation a été approuvé lors 

du conseil de communauté du 22 septembre 2023. Également, la Communauté de Communes a mis 

en îuvre, au titre de lôarticle L.123-19 du code de lôenvironnement, la Participation par Voie 

Électronique du Public du 17 juillet au 16 août 2023 inclus. Le bilan de la Participation par Voie 

Électronique du Public a également été approuvé par le conseil communautaire du 22 septembre 2023. 

Conform®ment ¨ lôarticle R.311-2 du code de lôurbanisme, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo 

a réalisé le dossier de création de ZAC qui comprend un rapport de présentation du projet, la description 

de lô®tat du site et de son environnement, un plan de situation, un plan de d®limitation du p®rim¯tre de 

la ZAC, lô®tude dôimpact r®alis®e par la Communauté dôagglom®ration Lunel Agglo, le programme global 

pr®visionnel de construction et le r®gime retenu au regard de la taxe dôam®nagement. Le dossier de 

création de la ZAC et la création de la ZAC Les Portes du Dardaillon ont été actés par délibération lors 

du conseil de communauté le 22 septembre 2023. 
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1.2.2 ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE 

Lôenqu°te publique intervient dans le cadre dôune proc®dure de D®claration dôUtilit® Publique (DUP) 

valant Mise En Compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme (MECDU) sur le secteur de Dardaillon, 

commune de Lunel, lancée par la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo par délibération 

n°1472023 du conseil communautaire du 22 septembre 2023.  

Lôenqu°te sôest tenue pendant 40 jours cons®cutifs, du lundi 13 janvier au vendredi 21 f®vrier 2025. 

Conform®ment aux dates et horaires fix®s par lôarr°t® pr®fectoral, plusieurs permanences ont eu lieu ¨ 

Lunel, les 14 et 24 janvier, le 15 et 21 février et à Lunel-Viel, le 24 janvier et le 21 février 2025. 

Le dossier a été soumis à enquête publique entre le lundi 13 janvier à 9h et le 21 février 2025 à 17h, 

conform®ment aux modalit®s d®finies dans lôarr°t® pr®fectoral. Le dossier d®mat®rialis® a ®t® rendu 

accessible au public dès le 16 décembre 2024. Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses 

conclusions à la Préfecture qui les a adressés par courrier daté du 18 septembre 2025 à Lunel Agglo, 

puis son rapport daté du 25 aout 2025 a été transmis par courrier de la Préfecture le 18 septembre 

2025.  

La Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo a pour objectif dôam®nager la zone dôactivit®s ç Les 

Portes du Dardaillon è qui pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral : en effet, sa vocation est de stimuler 

la cr®ation dôemplois et de richesse en implantant des entreprises ayant des activit®s de production, 

dans une perspective dôam®nagement exemplaire et dô®conomies de ressources de cet espace. 

La ma´trise fonci¯re de lôensemble des terrains n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration, dôune 

superficie dôenviron 12 hectares, nô®tant pas totalement finalis®e, une acquisition par voie 

dôexpropriation doit °tre envisag®e pour 3 hectares restants. 

Le cadre de lôenqu°te publique est pr®sent® ci-après.  

1.2.3 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE LUNEL (MECDU) 

La procédure de mise en compatibilité du PLU est décrite aux articles L.153-54 et suivants du code de 

lôurbanisme. Elle est engag®e ¨ lôinitiative de la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo. En 

lôoccurrence, cela a ®t® le cas par d®lib®ration du Conseil de communaut® qui d®finit les modalit®s de 

concertation, en date du 22 septembre 2023. 

La mise en compatibilité porte sur : 

Á La modification du r¯glement et lôint®gration dôun nouveau secteur correspondant ¨ la zone 

IIAUe1 ; 

Á La modification et lôadaptation du plan de zonage : nouveau découpage du plan de zonage du 

PLU correspondant au nouveau secteur IIAUe1 de la ZAC des Portes du Dardaillon. 

La procédure de mise en compatibilité du PLU est accompagnée de la cr®ation dôune Orientation 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP) spécifique à la ZAC des « Portes du Dardaillon », 

afin que ses principes dôam®nagement soient respect®s. 

 

Les étapes successives de la procédure sont les suivantes : 

Á Lancement de la concertation du 6 novembre 2023 au 6 f®vrier 2024 inclus au titre de lôarticle 

L.103-2 du code de lôurbanisme ; le bilan de la concertation publique relatif ¨ la MECDUP a ®t® 

présenté lors du conseil communautaire du 16 mai 2024. 

Á £laboration du dossier de d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® par la 

Communaut® dôAgglom®ration Lunel Agglo, avec lôassistance de prestataires ext®rieurs 

(urbanistes/naturalistes/avocats). 
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Á D®lib®ration de la communaut® dôAgglom®ration pour engager la proc®dure de d®claration 

dôutilit® publique et lôenqu°te parcellaire ;  

Á Transmission de lôentier dossier au pr®fet du d®partement de lôH®rault ;  

Á Appr®ciation par le pr®fet de lôincompatibilit® du projet avec le plan local dôurbanisme ;  

Á En cas dôincompatibilit®, proc®dure de mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme 

Á Saisine de lôautorit® environnementale, dans le cas pr®sent la MRAe Occitanie qui dispose de 

3 mois pour rendre son avis sur lô®valuation environnementale de la modification. 

Á Tenue dôexamen conjointe de la proc®dure par les Personnes Publiques Associ®es et de lôEtat 

Conformément aux articles L.153-54 à L.153-59 du Code de lôUrbanisme, lorsque les dispositions du 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuv® d'une commune ne permettent pas la r®alisation dôune 

op®ration faisant lôobjet dôune D®claration dôUtilit® Publique, elles doivent être revues pour être mises 

en compatibilité avec celle-ci. 

Cette mise en compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme a pour objet lôadaptation de ses dispositions en 

vue de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement r®pondant ¨ un objectif dôint®r°t g®n®ral. 

La règlementation de la zone IAUe sera mise en compatibilit® pour am®nager une zone dôactivit®s Les 

Portes du Dardaillon, située sur la commune de Lunel, en limite de la zone artisanale existante sur la 

commune de Lunel-Viel et à proximité de la zone des Fournels. Elle concerne une surface de 12 ha. Le 

plan de masse prévoit 21 parcelles dont la surface varie entre 2 086 et 4 280 m². 

Cette mise en compatibilité du PLU étant soumise à une évaluation environnementale, elle a fait l'objet, 

conformément à l'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme, d'une concertation associant, pendant toute 

la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concern®es, laquelle portera ®galement, en application de lôarticle L.121-15-1 du code de 

lôenvironnement sur le volet ç projet è, soit sur le dossier de d®claration dôutilit® publique valant mise en 

compatibilité dans sa globalité.  

Cette concertation sôest d®roul®e du 6 novembre 2023 au 6 février 2024 inclus. 

Ainsi, les objectifs poursuivis dans le cadre de la concertation, définis par la Communauté de 

Communes étaient de : 

Á porter à la connaissance du public le projet, 

Á informer le public des enjeux de ce projet, 

Á présenter au public le projet et les adaptations du PLU nécessaires à sa faisabilité, 

Á recueillir les observations du public et lôinviter ¨ faire part de ses propositions. 

 

1.2.4 £TUDE DôIMPACT SUR LôENVIRONNEMENT 

Compte-tenu de sa nature, de son importance et de ses incidences potentielles sur lôenvironnement, le 

projet est soumis à étude d'impact conformément aux articles L. 122-1 et R. 122-2 du code de 

l'environnement, et entre dans ce champ au titre de la rubrique 39° du tableau annexe de l'article R. 

122-2, qui soumet ¨ ®tude dôimpact les projets de ç Travaux et constructions qui créent une surface de 

plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 40 000 mĮ ou dont le terrain dôassiette couvre une superficie sup®rieure 

ou égale à 10 hectares ».  

Le contenu r®glementaire de lô®tude dôimpact est pr®cis® ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de 

lôenvironnement, ¨ savoir : 

Á un résumé non technique (pièce complémentaire au présent document) ; 

Á une description du projet : localisation, caractéristiques physiques, principales caractéristiques 

du projet y compris phase opérationnelle, estimation des types et quantités de résidus et 

dô®missions ; 
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Á une description des aspects pertinents de de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution 

en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement 

en l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par 

rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable 

sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 

disponibles ; 

Á une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés 

de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le 

sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 

architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

Á une description des incidences notables que le projet est susceptible dôavoir sur 

lôenvironnement r®sultant de plusieurs ®l®ments : 

o construction, existence et démolition du projet, 

o utilisation des ressources naturelles, 

o émission de polluants, bruit, vibration, lumière, chaleur, radiation, création de 
nuisances, élimination et valorisation des déchets, 

o risques pour la sant® humaine, le patrimoine culturel ou lôenvironnement, 

o cumul des incidences avec dôautres projets existants ou approuv®s, 

o incidences du projet sur le climat et vulnérabilité du projet au changement climatique, 

o technologies et substances utilisées, 

Á une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas 

échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de 

ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à 

ces situations d'urgence ; 

Á une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 

indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 

incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

Á les mesures pour éviter les effets négatifs notables du projet sur lôenvironnement ou la 

sant®, r®duire les effets nôayant pu °tre ®vit®s, et compenser les effets qui nôont pu °tre ni ®vit®s, 

ni suffisamment réduits ; 

Á le cas échéant, les modalités de suivi des mesures dô®vitement, de r®duction et de 

compensation proposées ; 

Á une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier 

et ®valuer les incidences notables sur lôenvironnement ; 

Á les noms, qualit®s et qualification des experts qui ont pr®par® lô®tude dôimpact. 

 

Lôautorit® environnementale d®sign®e par la r®glementation pour ®mettre son avis sur lô®tude dôimpact 

du projet de ZAE « les portes du Dardaillon è ¨ Lunel (34) est la Mission r®gionale dôautorit® 

environnementale (MRAe) Occitanie. En date du 30 d®cembre 2022, lôAutorit® environnementale (Ae) 

a été saisie par la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo (34) pour avis sur le projet de création de 

la zone dôam®nagement concert® (ZAC) ç Les Portes du Dardaillon è ¨ vocation ®conomique sur le 

territoire de la commune de Lunel.  

Lôavis (nÁ2023APO44) a été rendu le 02 mars 2023 par la Mission R®gionale dôAutorité 

environnementale (MRAe) de la région Occitanie et publié sur les sites internet de la MRAe et de la 

Communauté dôagglom®ration Lunel Agglo, autorité compétente pour autoriser le projet. 
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Afin de r®pondre aux demandes de lôAutorité environnementale, un mémoire en réponse a été transmis 

fin juin 2023 à la MRAe Occitanie.  

1.3 CADRE REGLEMENTAIRE : TEXTES REGISSANT LôENQUETE 
PUBLIQUE ET INSERTION DE LôENQUETE DANS LES PROCEDURES 
ADMINISTRATIVES  

1.3.1 AU TITRE DU CODE DE LôENVIRONNEMENT  

Au titre du code de lôenvironnement, lôenqu°te est r®gie par les textes suivants : 

 

Á Article L. 123-1 du code de lôenvironnement : 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise 

en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant 

le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 

pour prendre la décision. » 

Á Article L. 123-2 du code de lôenvironnement : 

« I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement 

à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 

privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 

l'exception : 

- des projets de zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 

Conseil d'État ; 

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, 

de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale 

après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande 

pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les 

modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 

continental ou dans la zone économique exclusive ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 

104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des 

législations en vigueur ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 

national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets 

de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au 

livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont 

applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 
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II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 

champ d'application du présent chapitre. 

III bis. - (Abrogé). 

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent 

chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la 

loi. 

Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. » 

Á Article R. 122-2 du code de lôenvironnement : 

« I. ï Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau annexé au présent 

article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon systématique ou après un examen au 

cas par cas, en application du II de l'article L. 122-1, en fonction des critères et des seuils précisés dans 

ce tableau. A titre dérogatoire, les projets soumis à évaluation environnementale systématique qui 

servent exclusivement ou essentiellement à la mise au point et à l'essai de nouveaux procédés ou de 

nouvelles méthodes, pendant une période qui ne dépasse pas deux ans, font l'objet d'une évaluation 

environnementale après examen au cas par cas. 

II. ï Les modifications ou extensions de projets déjà autorisés, qui font entrer ces derniers, dans leur 

totalité, dans les seuils éventuels fixés dans le tableau annexé ou qui atteignent en elles-mêmes ces 

seuils font l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un examen au cas par cas. 

Les autres modifications ou extensions de projets soumis à évaluation environnementale systématique 

ou relevant d'un examen au cas par cas, qui peuvent avoir des incidences négatives notables sur 

l'environnement sont soumises à examen au cas par cas. 

Sauf dispositions contraires, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 

que soient les projets auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à évaluation environnementale. 

III. ï Lorsqu'un même projet relève à la fois d'une évaluation environnementale systématique et d'un 

examen au cas par cas en vertu d'une ou plusieurs rubriques du tableau annexé, le maître d'ouvrage 

est dispensé de suivre la procédure prévue à l'article R. 122-3-1. L'étude d'impact traite alors de 

l'ensemble des incidences du projet, y compris des travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages 

ou d'autres interventions qui, pris séparément, seraient en dessous du seuil de l'examen au cas par 

cas. 

IV. ï Lorsqu'un même projet relève de plusieurs rubriques du tableau annexé, une évaluation 

environnementale est requise dès lors que le projet atteint les seuils et remplit les conditions de l'une 

des rubriques applicables. Dans ce cas, une seule évaluation environnementale est réalisée pour le 

projet. » 

Á Article R. 123-2 du code de lôenvironnement : 

« Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête 

régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 

laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 

commencement de la réalisation des projets concernés. » 

Á Article R. 123-3 du code de lôenvironnement : 

« I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, 

sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 

territorialement compétent. 
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II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 

comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué territorial 

en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement 

peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet. 

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 

peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 

de l'enquête et d'en centraliser les résultats. » 

Á Article R. 123-4 du code de lôenvironnement : 

« Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête 

les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des 

fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 

collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'oeuvre ou le 

contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes 

directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique 

au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en 

cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 

application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 

personnel au projet, plan ou programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 

enquêteur. » 

Á Article R. 123-5 du code de lôenvironnement : 

« L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 

commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le 

ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 

l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de 

présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces 

pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 

quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission 

d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Avant signature de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires enquêteurs une copie du 

dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même 

après désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 

commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête. » 

Á Article R. 123-6 du code de lôenvironnement : 

« I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à 

une enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour 

prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette 

enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 

responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 

d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 
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Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 

consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées 

simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la 

participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par 

l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 

chacune des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique 

du ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public initialement 

requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 

applicables à la décision contestée. » 

Á Article R. 123-7 du code de lôenvironnement : 

« Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable 

des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête 

publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au 

président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. » 

Á Article R. 123-8 du code de lôenvironnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 

prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son 

résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 

l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision 

implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-

1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de 

l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, 

ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au 

cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 

lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son 

résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de 

la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 

caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
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principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 

programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 

de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 

à L.121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue 

par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 

comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à 

l'article L. 121- 16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, 

le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences 

sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier 

membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à 

l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 

ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés 

au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 

 

Á Article R. 123-9 du code de lôenvironnement : 

« I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 

concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 

précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 

que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 

de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 

à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 

; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre 

dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 

un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 

consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 

Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 

duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
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8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou 

programmes soumis à enquête. 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 

publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. » 

 

Á Article R. 123-10 du code de lôenvironnement : 

« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du 

dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation 

de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 

Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où 

est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-

journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 

l'enquête. » 

 

Á Article R. 123-11 du code de lôenvironnement : 

« I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est 

publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 

huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 

départements concernés. 

Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en 

outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 

sur le site internet des services de l'État dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 

transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui 

le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 

publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. 

Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les 

préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 

fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 

le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 

projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes 

à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. » 
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Á Article R. 123-12 du code de lôenvironnement : 

« Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 

l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 

dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 

site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 

est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. » 

 

Á Article R. 123-13 du code de lôenvironnement : 

« I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le 

registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un 

membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 

dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 

commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 

auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 

123-11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête. » 

 

Á Article R. 123-14 du code de lôenvironnement : 

« Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 

dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande 

ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 

versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 

mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. » 

 

Á Article R. 123-15 du code de lôenvironnement : 

« Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 

lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 

propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. » 
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Á Article R. 123-16 du code de lôenvironnement : 

« Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 

compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 

éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. » 

 

Á Article R. 123-17 du code de lôenvironnement : 

« Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou 

la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 

nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 

de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 

les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 

programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article 

L.123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 

président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, 

plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 

compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme 

sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport 

d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement 

de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 

avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 

présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention 

dans son rapport. » 

 

Á Article R. 123-18 du code de lôenvironnement : 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 

ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 

registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai 

de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 
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commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan 

ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 

formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. » 

 

Á Article R. 123-19 du code de lôenvironnement : 

« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 

l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 

figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 

propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, 

plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 

au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, 

accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il 

transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal 

administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande 

motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 

123-15. » 

 

Á Article R. 123-20 du code de lôenvironnement : 

« A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 

de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 

président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 

lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller 

qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission 

d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En 

l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue 

dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal 

administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 

de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 

constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 

irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 

complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif 

dans un délai de quinze jours. » 
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Á Article R. 123-21 du code de lôenvironnement : 

« L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. » 

 

Á Article R. 123-22 du code de lôenvironnement : 

« L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions 

prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal 

administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 

d'enquête. 

Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les 

projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude 

d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant 

ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 

122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 

cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. » 

 

Á Article R. 123-23 du code de lôenvironnement : 

« Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte 

sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête 

complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-

9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à 

l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur 

les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 

L.181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le 

cas échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 

code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale 

actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du 

V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 

commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 

l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
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l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans 

les conditions définies à l'article R. 123-21. » 

 

Á Article R. 123-24 du code de lôenvironnement : 

« Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas 

été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une 

nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la 

durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 

de laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de 

l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des 

modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont 

intervenues depuis la décision arrêtant le projet. » 

 

Á Article R. 123-25 du code de lôenvironnement : 

« Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, 

à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et 

le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les modalités 

de calcul de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 

commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de vacations 

allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire enquêteur 

déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions 

motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail 

fourni par celui-ci. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. Le 

président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le 

montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 

contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, 

sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des 

membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 

engagés. 

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou programme, 

et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 

sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article 

R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne 

responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours 

administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire 

à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce 

recours administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce recours 

administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la 

juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la 

juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par le président de 
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la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à laquelle appartient l'auteur 

de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du recours. » 

 

Á Article R. 123-26 du code de lôenvironnement : 

« Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser 

à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article L. 

123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 

commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa 

charge en application de ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 

conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 

l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 

notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. » 

 

Á Article R. 123-27 du code de lôenvironnement : 

« La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 

l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un 

acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa 

demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 

l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 

enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 

recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite 

des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme. » 

1.3.2 AU TITRE DU CODE DE LôEXPROPRIATION POUR CAUSE DôUTILITE PUBLIQUE 

Au titre du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, lôenqu°te est r®gie par les textes 

suivants : 

Á Article L. 1 du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique : 

« L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 

qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la 

suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à 

exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres personnes 

intéressées. 

Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité. » 

 

Á Article L. 110-1 du même code : 

« L'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique est régie par le présent titre. Toutefois, 

lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter l'environnement 

relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est préalable est régie par les 

dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code. » 

Á Article L. 122-5 du même code : 

« La déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions d'un 

schéma de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols, du 



Communauté dôagglomération Lunel Agglo 

Dossier DUP valant MECDU du PLU de Lunel et valant Dossier parcellaire ï ZAE « Les Portes du Dardaillon » 

 

Émission du 13/11/2025  25/96 

schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un plan d'aménagement de zone applicable dans une 

zone d'aménagement concerté, ou avec les dispositions à caractère réglementaire régissant un 

lotissement approuvé, s'effectue dans les conditions prévues au code de l'urbanisme et dans les 

conditions prévues à l'article L. 4433-10-7 du code général des collectivités territoriales en cas 

d'incompatibilité avec les prescriptions d'un schéma d'aménagement régional. » 

1.3.3 AU TITRE DU CODE DE LôURBANISME 

Au titre du code de lôurbanisme, lôenqu°te est r®gie par les textes suivants : 

Á Articles L. 153-54 à L.153-59, R.153-13 et R. 153-14 relatifs ¨ lôenqu°te publique ¨ mettre en 

îuvre lorsque lôop®ration est incompatible avec le Plan Local dôUrbanisme ; 

Á Articles L. 104-1 à L.104-8 et R.104-1, R.104-2, R.104-21 à R. 104-34 relatifs à la procédure 

dô®valuation environnementale des documents dôurbanisme ; 

Á Articles R. 104-8 à R. 104-14 relatifs ¨ la proc®dure dô®valuation environnementale de la mise 

en compatibilit® du plan local dôurbanisme, en particulier. 

1.3.4 RESUME DE LA PROCEDURE  

Le dossier soumis ¨ la proc®dure dôenqu°te publique est ®tabli conform®ment au code de lôexpropriation 

pour cause dôutilit® publique, au code de lôenvironnement, au code de lôurbanisme et ¨ lôensemble des 

textes en vigueur (chapitres précédents).  

Il pr®sente le p®rim¯tre de la d®claration dôutilit® publique et des acquisitions fonci¯res concern®es et 

comporte une notice explicative précisant l'objet de l'opération et les raisons pour lesquelles, parmi les 

partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion 

dans l'environnement, du plan de situation, du plan général des travaux, des caractéristiques principales 

des ouvrages, de lôappr®ciation sommaire des d®penses et de lô®tude dôimpact. 

Il comprend également un document mentionnant les textes qui régissent l'enquête publique et 

indiquant la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative à l'opération 

considérée. 

Il pr®sente enfin les modifications quôil est n®cessaire dôapporter au plan local dôurbanisme en vigueur 

dans la commune de Lunel afin dôen assurer la mise en compatibilit® au regard des contraintes 

réglementaires. 

Il renferme le bilan de la concertation.  

Le dossier dôenqu°te parcellaire comprend pour sa part, un plan parcellaire r®gulier des terrains et 

bâtiments et la liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux 

Les étapes successives de la procédure sont les suivantes : 

- Lancement de la concertation du 6 novembre 2023 au 6 f®vrier 2024 inclus au titre de lôarticle 

L.103-2 du code de lôurbanisme ; le bilan de la concertation publique relatif ¨ la MECDUP a ®t® 

présenté lors du conseil communautaire du 16 mai 2024. 

- £laboration du dossier de d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® par la 

Communaut® dôAgglom®ration Lunel Agglo, avec lôassistance de prestataires ext®rieurs 

(urbanistes/naturalistes/avocats). 

- D®lib®ration de la communaut® dôAgglom®ration pour engager la proc®dure de d®claration 

dôutilit® publique et lôenqu°te parcellaire ;  

- Transmission de lôentier dossier au pr®fet du d®partement de lôH®rault ;  

- Appr®ciation par le pr®fet de lôincompatibilit® du projet avec le plan local dôurbanisme ;  

- En cas dôincompatibilit®, proc®dure de mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme 
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- Saisine de lôautorit® environnementale, dans le cas pr®sent la MRAe Occitanie qui dispose de 

3 mois pour rendre son avis sur lô®valuation environnementale de la modification. 

- Tenue dôexamen conjointe de la proc®dure par les Personnes Publiques Associ®es et de lôEtat 

 

Le dossier de d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme sera 

ensuite soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement. Elle portera sur la déclaration dôutilit® publique et la mise en compatibilit® du plan 

local dôurbanisme. Une enqu°te parcellaire sera organis®e conjointement. A l'issue de l'enqu°te 

publique, le projet de d®claration dôutilit® publique valant mise en compatibilit® sera ®ventuellement 

modifi® pour tenir compte des avis qui auront ®t® joints au dossier dôenqu°te publique, des observations 

du public et du rapport du commissaire.  

Il sera soumis pour avis ¨ lôorgane d®lib®rant de la Communaut® dôAgglom®ration Lunel Agglo et ¨ 

lôorgane d®lib®rant de la commune de Lunel.  

Enfin, le dossier fera lôobjet dôun arr°t® pr®fectoral de d®claration dôutilit® publique valant cessibilit® et 

emportant mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme. 

Par ailleurs, le projet fait lôobjet de proc®dures administratives suivantes :  

- Concernant la demande de d®rogation de destruction dôesp¯ces prot®g®es déposée en juin 

2022, la DREAL a demandé des compléments en mars 2023 et demandant, entre autres, 

lôidentification de nouvelles mesures compensatoires. Le dossier a été déposé en juin 2024 en 

prenant en compte les observations initiales. Toutefois, la DREAL a, à nouveau, demander de 

compléter les mesures de compensation pour certaines espèces ce qui a nécessité depuis 

septembre 2024, la recherche de 10ha de terrains compensatoires supplémentaires. Les 

terrains ont été identifiés en 2025 et sont en cours de négociation pour acquisition. De ce fait, 

le dossier de demande de dérogation sera prochainement enrichi avant dô°tre redéposé pour 

obtenir lôarr°t® pr®fectoral correspondant. 

- le dossier de d®claration au titre de la Loi sur lôeau pour lôobtention estim®e de la d®cision 

préfectorale  

- Le dossier de réalisation de ZAC comprenant les équipements publics et la désignation des 

futurs gestionnaires de réseaux sera soumis pour approbation du programme des équipements 

publics de la zone dôactivit®s par la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo  

1.4 COMPOSITION DU DOSSIER DôENQUETE PUBLIQUE 

Le projet de ZAE entre dans la cat®gorie des projets n®cessitant lôorganisation dôune enqu°te publique. 

Celle-ci porte conjointement sur : 

Á lô®tude dôimpact sur lôenvironnement du projet, 

Á lôutilit® publique des travaux de r®alisation de cet am®nagement. 

Une description sommaire du contenu de ces différentes pièces est précisée ci-après. 

 

Volet 1 : D®claration dôUtilit® Publique (DUP) 

Il comporte : 

- le cadre juridique : il a pour but dôaider le lecteur dans la prise de connaissance du dossier dôenqu°te, 

il rappelle les textes r®gissant lôenqu°te et les modalit®s selon lesquelles lôenqu°te se déroule, enfin il 

fait mention des différentes autres autorisations nécessaires à la réalisation du projet. 
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- la notice explicative : elle pr®sente lôobjet de lôenqu°te et les principales caract®ristiques du projet. Elle 

d®crit, ¨ partir du contexte du projet, ses objectifs, lôhistorique des ®tudes pr®alables et des décisions 

antérieures, et dresse une présentation synthétique des caractéristiques techniques du projet. 

- le plan de situation : il permet de localiser rapidement le projet en fournissant une vue dôensemble. 

- la composition des travaux : elle est constitu®e dôun plan qui permet, sur la base dôune carte détaillée 

au 1/10 000, de situer pr®cis®ment le projet et de lôappr®hender tel quôil est envisag® par le maître 

dôouvrage et dôune pr®sentation des caract®ristiques principales des ouvrages les plus importants. 

- lôappr®ciation sommaire des d®penses : elle pr®sente lô®valuation du co¾t du projet au regard des 

principaux postes qui le constituent. 

Volet 2 : Mise En Compatibilit® du Document dôUrbanisme (MECDU) 

Il pr®sente lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation d®finie pour le projet ainsi que toutes les 

modifications projet®es du Plan Local dôUrbanisme de Lunel (r¯glement et zonage). 

Le Procès-Verbal de la r®union dôexamen conjoint men®e le 5 novembre 2024 est ®galement joint ¨ ce 

volet. 

Volet 3 : Enquête parcellaire 

Il comporte le plan parcellaire et lô®tat parcellaire de lôop®ration. 

Volet 4 : les annexes 

Il comporte : 

-  Lô®tude dôimpact, le r®sum® non technique de lô®tude dôimpact et ses annexes : ce dossier a 

pour objectif dôappr®cier les cons®quences du projet sur lôenvironnement et de pr®senter les 

mesures dôinsertion. 

-  lôavis de lôAutorit® environnementale (Ae) sur lô®tude dôimpact du projet (avis n°2023APO43 du 

02 mars 2023) et le m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôAutorit® environnementale(n°2023APO44) 

rendu le 02 mars 2023  

-  lôavis de lôAutorit® environnementale (Ae) sur lô®tude dôimpact de la DUP (avis n°2024APO89 

du 5 septembre 2024) et le le m®moire en r®ponse ¨ cet avis de lôAe (28/10/2024), 

 

Focus sur lôETUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTALE 

Ce document est la pi¯ce ma´tresse du dossier dôenqu°te. Il a pour objectif dôappr®cier les 

cons®quences du projet sur lôenvironnement et de pr®senter les mesures dôinsertion. Lô®tude est 

composée de 3 volets : un r®sum® non technique synth®tisant lôensemble des informations contenues 

dans lô®tude dôimpact ; le corps de lô®tude dôimpact (d®taill® ci-après) ainsi que les annexes. 

Lô®tude dôimpact est composée des chapitres suivants : 

- le chapitre 1 donne le contexte et le cadre réglementaire du projet, 

- le chapitre 2, lô®tat initial environnemental, d®crit th¯me par th¯me, le territoire dans lequel 

sôinscrit le projet, 

- le chapitre 3 décrit le projet, 

- le chapitre 4 présente les principales solutions de substitution pour le projet, et justifie le choix 

du projet retenu, 

- le chapitre 5 montre la compatibilit® du projet avec les r¯gles dôurbanismes et autres documents 

cadres sôappliquant au droit du projet, 

- le chapitre 6 présente de manière détaillée les effets directs ou indirects dus à la réalisation du 

projet et à son exploitation ainsi que les mesures visant à supprimer, réduire et si possible 

compenser les effets négatifs, 

- le chapitre 7 pr®sente lô®valuation des incidences du projet sur les diff®rentes zones de 

protection Natura 2000 ï ZPS, SIC et ZSC ï à proximité du site, 
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- le chapitre 8 identifie les vulnérabilités du projet face aux changements climatiques et leurs 

effets potentiels, 

- le chapitre 9 identifie les vuln®rabilit®s du projet ¨ aux risques dôaccident depuis lô®chelle 

nationale jusquô¨ lô®chelle locale (site dô®tude), 

- le chapitre 10 d®crit les mesures dôaccompagnement mises en place pour assurer le suivi et la 

surveillance du projet, afin quôil soit r®alis® et maintenu dans les conditions optimales, 

- le chapitre 11 d®crit les moyens dôintervention en cas dôincident ou dôaccident, 

- le chapitre 12 identifie les projets dont les impacts sont susceptibles de se cumuler avec le 

projet et précise pour chaque thème étudié les effets cumulés potentiels, 

- le chapitre 13 synth®tise lôaddition et/ou lôinteraction des effets de chaque th®matique entre 

elles, 

- le chapitre 14 pr®sente lô®volution probable quôaurait suivi le site dô®tude en lôabsence de mise 

en îuvre du projet, 

- le chapitre 15 d®crit les mesures de remise en ®tat du site si lôexploitation de celui-ci arrive à 

son terme, 

- le chapitre 16 pr®sente lô®valuation environnementale de la mise en compatibilit® du PLU de 

Lunel 

- le chapitre 17 utilise les sources et d®crit les principales m®thodologies dôanalyse utilis®es ainsi 

que leurs limites, 

- le chapitre 18 pr®sente les auteurs de lô®tude dôimpact. 
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2. NOTICE EXPLICATIVE : DECLARATION DE 
PROJET 

2.1 OBJET DE LôENQUETE PUBLIQUE 

2.1.1 CADRE DE LôENQUETE PUBLIQUE 

Le pr®sent dossier dôenqu°te publique pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique (DUP) concerne le 

projet de construction dôune ZAE sur la commune de Lunel (34), ¨ la fronti¯re avec la commune de 

Lunel-Viel (34), sur une parcelle en friche de 12 hectares environ. 

La proc®dure de d®claration dôutilit® publique est requise pour ce projet car il sôagit dôun am®nagement 

pour lequel le ma´tre dôouvrage nôest pas assur® de la ma´trise fonci¯re et, de ce fait, le recours à 

lôexpropriation est n®cessaire. 

Actuellement, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo est propri®taire dôenviron 8 hectares sur les 

12 concernés par le projet. 

Les parcelles foncières concernées par la ZAC sont indiquées au chapitre 2.2.1. 

2.1.2 BUT DE LôENQUETE PUBLIQUE 

Le but de lôenqu°te publique est dôinformer le public de la nature du projet, ses effets bénéfiques 

attendus, ses impacts potentiels et de permettre au plus grand nombre de personnes de faire connaître 

ses observations. 

Les documents soumis ¨ lôenqu°te permettent aux personnes int®ress®es de connaitre la nature, la 

localisation, les caract®ristiques principales du projet ainsi que ses impacts sur lôenvironnement.   

Le public est ensuite invité à formuler ses observations, appréciations, suggestions ou contre-

propositions pour faire évoluer le projet. Ces éléments sont consignés sur des registres mis à leur 

disposition ou adressés, par courrier, au commissaire enquêteur ou ¨ la commission dôenqu°te. 

2.1.3 CONDITIONS DE LôENQUETE PUBLIQUE 

Lôenqu°te est effectu®e dans les conditions pr®vues par les articles suivants : 

- L. 1, L. 110-1 et suivants, R. 111-1 et suivants du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique, pour la d®claration dôutilit® publique et lôenqu°te parcellaire, 

- L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants du code de lôenvironnement pour les opérations 

susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 

2.1.4 PROCEDURE DE DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE 

La proc®dure de D®claration dôUtilit® Publique constitue une phase fondamentale dans le processus 

dô®laboration dôun projet car elle permet de :  

Á vérifier le bien-fond® et la qualit® dôun projet, notamment au regard des impacts sur 

lôenvironnement physique, humain et naturel,  
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Á accorder au ma´tre dôouvrage la possibilit® dôexproprier les terrains n®cessaires ¨ la r®alisation 

du projet,  

Á de mettre en compatibilit®, le cas ®ch®ant, les documents dôurbanisme des communes 

concern®es par lôop®ration. 

 

La Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo souhaite se porter acqu®reur des 4ha n®cessaires ¨ la 

r®alisation de lôop®ration dôam®nagement, compris dans le p®rim¯tre de la ZAC. De ce fait, Lunel Agglo 

a sollicit® lôestimation sommaire et globale des Domaines (avis 024-34145-20620 du 23 avril 2024) qui 

inclue lôindemnit® de remploi. La procédure demande un effort financier complémentaire de la part de 

la Collectivit®, toutefois côest n®cessaire pour mener ¨ bien lôop®ration dans lôobjectif de la ZAC Les 

Portes du Dardaillon.  

2.2 CONTEXTE ACTUEL DU SITE 

2.2.1 IMPLANTATION ET FONCIER / PERIMETRE DUP 

Le périmètre de la ZAE est délimité par le chemin de Barthelasse côté Nord, le chemin du Camp 

Miaulaire c¹t® Ouest, le Chemin du mas dôEnsuque c¹t® Sud et des terrains agricoles ¨ lôEst. Il est situ® 

en secteur IAU du PLU, qui recouvre des terrains non équipés ou insuffisamment équipés, destinés à 

être urbanisés, après modification ou révision du PLU. Il sôinscrit plus pr®cis®ment dans le sous-secteur 

IAU, qui a pour vocation principale lôinstallation dôactivit®s ®conomiques et dô®quipements collectifs. 

Les parcelles concernées par le projet de ZAE « Les Portes du Dardaillon », toutes localisées sur la 

commune de Lunel, sur lôextr®mit® Ouest du territoire communal : parcelles BL33 à 46, BL51 et BL55.  

Le chemin du Camp Miaulaire, le chemin du Mas dôEnsuque pour partie, le chemin des Petits Fournels 

pour partie, ne sont pas cadastrés, il sôagit de voiries du domaine public appartenant respectivement à 

Lunel et Lunel-Viel à partir du milieu de la voie. Pour le chemin de la Barthelasse, il sôagit de d®pendance 

du domaine public appartenant à Lunel-Viel. Le chemin de Lunel-Viel est une dépendance du domaine 

public appartenant à Lunel. Ces axes ne sont pas concern®s par lôexpropriation car pas n®cessaires ¨ 

la réalisation du projet.  

Elles sont listées dans le tableau ci-après et représentées sur la figure en page suivante. 

 Liste des parcelles cadastrales concernées par le projet  

Section 

parcellaire 

N° 

parcellaire 

Surface totale 

parcelle (m²) 

Surface occupée par 

le projet (m²)  
Propriétaire  

BL 

33 9 330 5 283 Mohamed BOUHAYANE 

35 22 026 22 026 Béatrice BILLET 

36 3 825 3 825 
Indivision Jérôme et 

Nicolas BANIOL  

60 5 236 5 236 

Communauté 

dôagglom®ration Lunel 

Agglo (ex-CCPL) 

37 16 526 16 526 

38 5 628 5 628 

39 4 215 4 215 

40 1 467 1 467 

41 11 945 11 945 
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42 7 214 7 214 

43 5 862 5 862 

44 9 789 9 789 

45 4 282 4 282 

46 9 463 9 463 

51 3 677 3 677 

55 1 814 1 814 

AE 133a 203 0 Indivision BONIFAS 

AM 94 652 223 

Communauté 

dôagglom®ration Lunel 

Agglo (ex-CCPL) 

AM 93 1 954 23 Commune de Lunel-Viel 

TOTAL 125 108 m² 118 498 m²  
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Plan de délimitation du périmètre DUP (orange) (Source : Dossier de création de ZAC) 

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait partie des sites identifiés pour le 

d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques du SCOT du Pays de Lunel. 

Le terrain existant est exclusivement constitu® de friches. Il sôinscrit en continuit® de zones dôactivit®s 

existantes. Les premières habitations les plus proches du périmètre de la ZAE se situent à moins de 

100 m au Sud et ¨ lôEst du site dô®tude. La topographie du terrain de la ZAE présente une différence 

altim®trique dôenviron 2m entre Nord-Est (å11m NGF) et le Sud-Ouest (å9m NGF). 
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Vue aérienne globale du site de la future ZAC 1/2 (Source : SIG Lunel Agglo, 2024) 
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Vue aérienne du site de la future ZAC 2/2 (Source : Dossier de création de ZAC) 

 

2.2.2 Parcelles concern®es par lôexpropriation 

Les parcelles dont lôexpropriation est demand®e sont list®es ci-dessous :  

Section 

parcellaire 

N° 

parcellaire 

Surface totale 

parcelle (m²) 

Surface occupée par 

le projet (m²)  
Propriétaire  

BL 

33 9 330 5 283 Mohamed BOUHAYANE 

35 22 026 22 026 Béatrice BILLET 

36 3 825 3 825 
Indivision Jérôme et 

Nicolas BANIOL  

TOTAL 35 181 m² 31 134 m²  

 

Elles sont nécessaires pour accueillir des équipements publics, notamment les ouvrages hydrauliques, 

les voiries et les futurs lots cessibles aux entreprises.  
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Localisation des parcelles objet de la demande dôexpropriation  

 

 

2.2.3 POTENTIELS ET VULNERABILITES DU SITE  

Les caract®ristiques du site et les activit®s pr®vues sont favorables ¨ la production locale dô®lectricit® 

via des panneaux solaires photovoltaïques. Le potentiel de géothermie sur nappe et sur sonde verticale 

est important. Le potentiel biomasse est important. Le potentiel ®olien nôest pas favorable pour la mise 

en place de grandes ou de moyennes ®oliennes, mais lôimplantation petit ®olien est envisageable bien 

que les nuisances sonores puissent être gênantes pour le voisinage. 

Au niveau du secteur dô®tude, les eaux souterraines pr®sentent une tr¯s forte vuln®rabilit® ¨ la pollution 

depuis la surface. La zone dô®tude est directement concern®e par le p®rim¯tre de captages des eaux ¨ 

destination de la consommation humaine (AEP). Le terrain est globalement déversé en direction du 

ruisseau du Dardaillon Est. 

Les enjeux écologiques du site sont forts car les friches pâtures et de cultures de luzerne favorables à 

la reproduction et ¨ lôalimentation dôesp¯ces prot®g®es. 

Au nord du site, le cumul du bruit de fond routier et des émergences liées aux passages des trains, peut 

se traduire par une gêne modérée. À contrario, le sud du site a une bonne qualité acoustique et des 

bruits naturels dominants. 
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Le seul établissement sensible à proximité du site est un EHPAD, situé à 200 m ¨ lôouest du site de 

projet. 

La zone du projet est impactée par le risque inondation sur la partie Sud Est, sur le tronçon du chemin 

du Mas dôEnsuque et le long du chemin du Camp Miaulaire dôapr¯s le port®e ¨ connaissance de lô®tude 

du SYMBO dans le cadre du PAPI.  

2.2.4 INTERET GENERAL DU PROJET : CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DU 

TERRITOIRE 

2.2.4.1 Démographie et emplois 

En 2023, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo comptait 51 191 habitants (4% de lôH®rault), 5 

315 habitants suppl®mentaires par rapport ¨ 2008 (+11% contre +17% dans lôH®rault).  

En 2019, 19 077 actifs ayant un emploi résident dans Lunel Agglo pour 12 930 emplois (taux de 

concentration de 68%). Le nombre dôemplois existant dans le territoire a stagn® entre 2011 et 2016. En 

2021, le territoire comptait 13 847 emplois (en 2020, 13 606 emplois), soit 1 838 emplois 

supplémentaires par rapport à 2008 (+15,6% / 2008), soit 153 emplois nouveaux par an en moyenne 

(dont les 2/3 à Lunel). 

Le territoire créé en moyenne entre 150 et 200 emplois nouveaux par an, dont les 2/3 sont localisés sur 
Lunel. En parallèle, Lunel Agglo accueillie 470 habitants de plus chaque année mais seulement 250 
dôentre eux sont des actifs. Cela signifie que la croissance du nombre d'emplois est plus faible que le 
nombre d'actifs en emploi, ce qui accroît la dépendance aux pôles extérieurs et le taux de chômage. Le 
peu dôactifs qui sôinstalle sur le territoire travaille majoritairement ¨ lôext®rieur, ce qui nôaide pas le 
dynamisme économique local.  
 

En outre, le taux de chômage bassin de Lunel évolue peu 9,4% fin juin 2023 et 9,6% fin juin 2024 avec 

5 260 demandeurs dôemploi toutes cat®gories confondues : 47% sont en catégorie ABC depuis plus 

dôun an et 39% des demandeurs dôemploi ont au moins un frein au recrutement (exclusion num®rique, 

moyen de transport, difficult®s financi¯res, etc). Il faut ®galement pr®ciser que le bassin dôemploi de 

Lunel Agglo a un taux de pauvret® plus fort quôen R®gion Occitanie : 39% des offres de recrutement 

concerne uniquement des emplois saisonniers, et de ce fait, temporaires.  

Les besoins de cr®ations dôemplois n®cessaire pour r®sorber une part du ch¹mage structurel ont ®t® 

estim®s. Pour arriver ¨ ce taux de 8,5%, il faudrait 500 demandeurs dôemploi en moins. Pour cela, il 

faudrait créer 280 emplois par an en moyenne et 100 emplois en plus par an pour rattraper le retard de 

faible cr®ation dôemplois des 5 derni¯res ann®es. Le territoire, pour r®pondre ¨ lô®volution 

d®mographique, devrait cr®er au moins 280 emplois par an alors quôil nôen cr®e que 150 en moyenne 

par an sur les 12 dernières années. 

Lôindice de concentration dôemplois, qui est le rapport entre le nombre dôemplois existant dans le 

territoire et le nombre dôactifs ayant un emploi qui y habitent, est de 67,8 ce qui montre que Lunel Agglo 

dépend en partie des territoires voisins pour fournir des emplois à la population. La croissance des 

emplois a ®t® sup®rieure ¨ celle de la population, mais elle est moins forte que lô®volution du nombre 

dôactifs occup®s r®sidant dans la zone (+ 16,7% sur la même période). 

Pour compléter ce portrait, là où les territoires voisins ont pu se développer durant les 20 dernières 
ann®es, cela nôa pas ®t® le cas du territoire de Lunel Agglo. Aussi, ¨ lô¯re dôune r®duction 
dôartificialisation des sols, le territoire connait un retard de d®veloppement qui va sôacc®l®rer et impacter 
durement lôattractivit® et le dynamisme local.  
 
Lors de la r®union dôexamen conjoint du 5 novembre 2024, il a été rappelé combien la situation de Lunel 
Agglo est préoccupante : en 2022, 60% des actifs ayant un emploi travaillent ¨ lôext®rieur du territoire, 
ce qui est importante pour un territoire qui compte 52 180 habitants et seulement 23 790 actifs. Cela 
signifie que presque lôautre moiti® de la population de Lunel Agglo (28 390 personnes) nôest pas 
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consid®r® comme des actifs. Par ailleurs, France Travail indique que le taux dôactivit® de la population 
en âge de travailler dans le territoire est seulement de 75% en moyenne : les jeunes de moins de 25 
ans ont un taux dôactivit® de 40% et celui des s®niors, 60%. Le risque est que Lunel Agglo devienne un 
territoire dortoir avec un marché du travail réduit et une présence forte de logements. 
 
Les actifs qui s'installent sur le territoire travaillent majoritairement à l'extérieur (60% dôapr¯s les chiffres 
INSEE 2022), créant ainsi peu d'emplois directs et indirects localement. Pour bien mesurer ce 
phénomène, le territoire compte 3,8 habitants pour 1 emploi alors que ce ratio est de 2,7 habitants pour 
1 emploi dans le D®partement de lôHérault et que la moyenne française est 2,5 habitants pour 1 emploi. 
Le rapport entre les nouveaux arrivant (443) et le nombre dôemplois cr®®s (153) est de 2,9. Lôattractivité 
r®sidentielle du territoire est forte, mais la croissance du nombre dôemplois est plus faible que le nombre 
dôactifs en emplois, ce qui accro´t la d®pendance aux p¹les dôemplois ext®rieurs et le taux de ch¹mage. 
Cela signifie que les actifs viennent sôinstaller sur le territoire mais travaillent ¨ lôext®rieur et cr®ent peu 
dôemplois directs et indirects sur le territoire. Lô®conomie de Lunel Agglo est donc d®pendante du 
dynamisme démographique.  

2.2.4.2 Activités économiques 

Située dans la 3ème couronne montpelliéraine, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo est en 

2¯me position derri¯re le territoire du Pays de lôOr en nombre dô®tablissements et dôemplois. Elle 

dispose de son bassin dôinfluence propre de 200 000 chalands, au sein dôun ensemble plus vaste 

polarisé par Montpellier. Son économie est portée à 95% par les Très Petites Entreprises (moins de 9 

salariés). Près de 80% des emplois dépendent des activités tertiaires. 

En 2020, le territoire de Lunel Agglo recense 5 745 ®tablissements (en 2021, lôINSEE en recense 5 072) 

dont 3 238 sont implantés à Lunel (56%). 19,3% des entreprises de Lunel Agglo emploie entre 1 et 9 

salari®s mais seules 3,6% dôentre elles comptent plus de 10 salari®s : côest le taux le plus faible de tous 

les territoires voisins.  

En 2019, la sphère productive représentait 29,4% des emplois salariés. Si elle est mieux représentée 
que dans les d®partements du Gard ou de lôH®rault (26,5% et 27,6%), elle reste cependant inf®rieure ¨ 
celle des territoires voisins qui ont développé une offre diversifi®e en foncier et immobilier dôentreprise 
en vue dôaccueillir des entreprises sur leur territoire. Lôoffre immobili¯re de Lunel Agglo est en effet 
insuffisante pour accueillir de nouvelles entreprises et permettre aux entreprises déjà implantées de 
sôagrandir. Les entreprises du territoire d®m®nagent peu car il nôy a pas de possibilit® de sô®tendre et 
pour certaines, quitter Lunel Agglo engendrerait une perte importante de leur chiffre dôaffaires et/ou de 
leurs salariés qui serait pénalisante.  
 
En 2023, 21% sont des emplois non-salari®s (contre 18% dans lôH®rault, source France Travail). Cet 
indicateur montre à la fois le dynamisme économique en faveur de la cr®ation dôentreprise mais peut 
révéler aussi les difficultés à trouver un emploi salarié sur le territoire ce qui amène à créer son propre 
emploi. C¹t® recruteurs : 58% des intentions dôembauche proviennent des ®tablissements de moins de 
10 salariés : ce sont eux les pourvoyeurs dôemplois du territoire. Pour rattraper le retard 
économique/emploi, le territoire aurait besoin de créer 380 emplois par an en moyenne. Fournir du 
foncier économique supplémentaire, par le biais de la zone dôactivit®s Les Portes du Dardaillon, est une 
des solutions pour fournir une capacit® dôaccueil suppl®mentaires pour les entreprises ciblées Petites 
et Moyennes Entreprises.  

 

Lôoffre concurrentielle des territoires proches (CC du Pays de Sommi¯res, CC Rh¹ny Vistre Vidourle, 

CC Petite Camargue, CC Terre de Camargue, CA Pays de lôOr) est cibl®e sur les activit®s industrielles, 

touristiques et logistiques. 

La p®nurie de foncier au sein de lôagglom®ration montpelli®raine et au Pays de lôOr d®porte la demande 

sur Lunel Agglo ce qui rend le territoire de la Communauté attractif pour attirer les entreprises du bassin 

montpelli®rain qui ne peuvent pas sôy installer. Par ailleurs, les entreprises du lunellois ont d®velopp® 

leur activité et ont fait remonter des besoins de fonciers supplémentaires pour poursuivre leur 

développement. 
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Gr©ce au service dôaccompagnement des entreprises dans leur recherche de foncier et immobilier 

dôentreprises, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo dispose de donn®es depuis 2016. Ce quôil 

ressort des dernières années :   

- un maintien des demandes toujours importantes au niveau des terrains et de la superficie 

demand®e (+ 69% dôaugmentation de la superficie du terrain demand®e) ; 

- un nombre constant de demandes dôactivit®s relatives aux centres logistiques et de centres de 

transports avec de grandes superficies de plusieurs hectares ; 

- une demande constante également pour les bureaux et les ateliers avec un pic habituel de 

demandes dôateliers-entrepôts entre 60 et 120 m² ; 

- 60% des contacts sont des entreprises de Lunel Agglo qui veulent se développer et ne trouvent 

pas. 

Ces statistiques montrent également que la demande est locale. En effet, plus de la moitié des 

demandes ®mane dôentreprises du territoire. Le service d®veloppement ®conomique r®cence toutes les 

demandes dôentreprises re­ues depuis 2016, dont une majorit® est issue dôentrepreneurs locaux :   

Á 55% des demandeurs sont déjà implantés dans les communes de Lunel Agglo ; 

Á 36% des demandes dôentreprises implant®es dans lôH®rault ou le Gard (30 km autour) ; 

Á 9% de demandes extérieures à l'Occitanie (Bouches-du-Rhône, Paris). 

Concr¯tement, 91% des demandes dôimplantations/d®veloppement sont locales, ce qui a motiv® la 

d®finition du plan de masse et a permis de lôadapter dans cette logique dôaccueil. 

 

En parallèle, de moins en moins de biens sont disponibles (location, vente) et adaptés aux besoins des 

entreprises. Les entreprises qui contactent le service sont des PME (petites et moyennes entreprises) 

ayant une activit® autre que commerciale. Lôenjeu se situe sur les entreprises de services, dôartisanat 

et de petite industrie déjà présentes sur le territoire, qui ont un besoin important de se développer et qui 

ne trouvent pas de solution locale. Ce constat se pose aussi pour les entreprises accompagnées par la 

pépinière incubateur Via Innova Lunel Agglo, qui créent chacune au moins 3 emplois minimum et qui 

cherchent à rester sur Lunel Agglo. Environ 40 entreprises sont accompagnées chaque année par la 

p®pini¯re et lôenjeu est de conserver localement les activit®s cr®®es par Lunel Agglo. Le risque est leur 

départ avec une perte des emplois à la clé. 

Jusquôen 2020, le parc priv® pouvait apporter certaines r®ponses aux besoins des entreprises. Mais 

depuis la crise du Covid, peu de biens se vendent si bien que même le marché privé ne peut plus 

répondre aux attentes. La pression foncière se tend, les prix ont fortement augmenté et à défaut de 

solution sur le territoire, les entreprises locales cherchent activement du foncier en dehors de Lunel 

Agglo pour se d®velopper avec lôinqui®tude de perdre de pr®cieux salari®s qui ne pourraient pas suivre 

ce déménagement. Par ailleurs, constat est fait que le foncier sôest rar®fi® ®galement sur les territoires 

limitrophes, ce qui rend difficile la mobilité des activités.   

La demande locale est globalement portée par la recherche de locaux et de terrains de petite taille : 
- 63% des entreprises recherchent moins de 1 000 m², pour construire des ateliers artisanaux de 

20 à 500 m².  
- 70% sont des entreprises du territoire qui souhaitent se développer,  
- 22% sont des entreprises en cr®ation qui souhaitent sôinstaller sur le territoire. 

 
Ces donn®es 2021 sont issues de lôobservatoire immobilier dôentreprises de Lunel Agglo. Les activités 
demandeuses de foncier concernent les activités de services et commerciale pour 30%, les activités de 
petite industrie et de fabrication pour 15%, les entreprises de logistiques transport pour 12% et les 
entreprises du bâtiment pour 16%. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de lôinventaire des zones dôactivit®s ®conomiques, impos® par la loi Climat 
et Résilience, Lunel Agglo a mis à jour les données des occupants dans les espaces économiques de 
lôensemble des 14 communes ; cependant, il faut distinguer les espaces économiques identifiés de 
longue date en tant que zone dôactivit® dans les documents dôurbanisme et qui ont subi une mutation 
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vers une typologie de quartier r®sidentiel. Pour ces espaces, il sôagit de zone dôactivit® artisanale qui 
sont restées de compétence communale.  
 
Dans les zones dôactivit®s intercommunales g®r®es par Lunel Agglo, le taux de vacance est tr¯s faible, 
autour de 5%. Cette information est bien ®videmment valable ¨ lôinstant o½ lôinventaire est r®alis® et il 
est possible que le bien soit occupé dans les semaines qui ont suivi. Pour rappel, le taux de vacances 
est le pourcentage de bien disponible dans un périmètre défini. 5% de vacances signifie que peu de 
bien sont disponibles pour accueillir des activités économiques, ce qui confirme la lecture des différents 
indicateurs précédents. Sans bien immobilier disponible ni espace économique supplémentaire, le 
territoire ne peut pas accueillir plus dôentreprise ni cr®er plus de richesse fiscale et ®conomique.  
 
En parall¯le du projet dôam®nagement Les Portes du Dardaillon, les ®lus ont inscrits dans le plan 
pr®visionnel dôinvestissement de la mandature actuelle, la requalification dôune zone dôactivit®s 
économiques. En effet, dans une perspective de réduire la consommation foncière, les élus ont 
conscience de la n®cessit® de r®am®nager lôexistant en valorisant autant que possible les espaces d®j¨ 
d®finis pour accueillir lôactivit® ®conomique.  
 
Suite à un pré-diagnostic en 2023, la zone Les Fournels 1, dôune superficie de 21 hectares pour 64 lots, 
a ®t® retenue pour son potentiel de densification qui pourrait accueillir plus dôentreprises au sein dôun 
même espace. Le montant estimé pour la rénovation des espaces publics (réseaux, voiries, etc) est de 
1,5 millions dôeuros. Lunel Agglo a d®lib®r® au mois de septembre 2024 avec lôEtablissement Public 
Foncier dôOccitanie pour signer une convention pr®-op®rationnelle en vue dôune intervention financi¯re 
sur le foncier ®conomique priv® des Fournels 1, dans la perspective dôachat de parcelles pr®sentant un 
enjeu stratégique, pour les proposer à des projets économiques compatibles avec les orientations de la 
zone. De plus, Lunel Agglo a fait le choix de sôappuyer sur un mandataire la SPL lôOr Am®nagement 
pour réaliser les études urbaines, estimées à 80 000ú. D®finir une strat®gie ®conomique va permettre 
¨ Lunel Agglo dôutiliser les diff®rents outils dans lôobjectif de valorisation du foncier et de cr®ation 
dôemplois. Ce projet se m¯ne en parall¯le des proc®dures dôam®nagement des Portes du Dardaillon et 
devrait dans les 24 mois qui arrivent, générer des actions concrètes pour reconquérir le foncier 
économique et accueillir de nouvelles entreprises avec salariés.   
 
Pour conclure, lôint®r°t g®n®ral du projet est clairement av®r®. Côest pourquoi le projet « Les Portes du 
Dardaillon » est essentiel pour le territoire de Lunel Agglo et le maintien de son équilibre socio-
économique. Il est à noter que le plan de masse répond aux besoins des entreprises puisque 80% 
recherchent des locaux de moins de 500 m² et 80% des demandes en foncier se concentrent sur des 
parcelles de moins de 5 000 m².  

2.2.5 INSERTION DANS LôENVIRONNEMENT URBAIN 

La zone dô®tude est un p¹le g®n®rateur ¨ mi-chemin entre les 2 communes de Lunel et Lunel-Viel et 

une accessibilité piétonne délicate, envisageable depuis Lunel Viel, inexistante depuis Lunel. On note 

des aménagements cyclables ponctuels à Lunel et Lunel Viel mais ne permettant à ce jour pas de rallier 

de manière continue le projet, une accessibilité à vélo insécurisée par la RN, et une desserte TC très 

limit® en termes de fr®quence et de point dôarr°t (arr°t TC existant situ® ¨ 800m). Le territoire comporte 

6 lignes de transport en commun. 

La ZAC des Portes du Dardaillon est situ®e ¨ 20 minutes des ®changeurs de lôA9, connect® ¨ lôactuelle 

RN113 et au projet de future d®viation de Lunel. De plus, côest une adresse ç bien connue è de tous les 

professionnels, par sa proximité avec la ZA des Fournels située en face. 

En effet, la zone du Dardaillon est située entre 2 espaces économiques existants : au nord de la RN113 

la zone des Fournels, typtologie de transport logistique et petite industrie et la zone du Camp Miaulaire, 

de typologie artisanale. À la sortie de la commune de Lunel-Viel, la zone des Roucagniers est un espace 

économique concentré d'entreprises dont les activités variées vont de l'artisanat à de la petite industrie 

et du tertiaire. Le site est proche des services courants (restauration, commerces...) de Lunel-Viel et 

Lunel. De plus, la commune dispose dôune gare ferroviaire et d'un p¹le d'®change multimodal ¨ moins 

de 4 km via le réseau routier (soit moins de 10 minutes en voiture) qui permet notamment de rejoindre 

les villes de Nîmes et de Montpellier. 
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La zone dô®tude pr®sente un r®seau de voirie hi®rarchis® structur® par la RN113 ; le carrefour giratoire 

permet un écoulement fluide des trafics en heures de pointe. Des trafics journaliers et horaires faibles 

sont observés sur la rue de la Barthelasse. Ce schéma viaire offre une lisibilité satisfaisante pour 

acc®der et sortir de la ZAE du Dardaillon depuis/vers lôinfrastructure RN113. 

Afin de créer une cohérence générale puisque la zone Les Portes du Dardaillon est située en 

prolongement du tissu urbain de Lunel-Viel, un soin particulier sera apporté aux constructions et qualité 

architecturale des ouvrages publics. Par ailleurs, la zone accueillera les mobilités douces pour permettre 

de renforcer le maillage du territoire et connecter Lunel-Viel par voie cyclable jusquôau P¹le dô®change 

multimodal.  

2.2.6 LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE PORTE PAR LE SCOT 

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait partie des sites identifiés pour le 

d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques du SCOT du Pays de Lunel approuv® par d®lib®ration 

de Lunel Agglo le 9 février 2023. En effet, 45 hectares de développement économique sont prévus, 

comprenant les projets économiques publics et privés. Il est fait mention de 4 sites, dont la ZAE des 

Portes du Dardaillon avec ses 12 hectares. 

Le SCoT détaille plusieurs axes afin développer et structurer le territoire de Lunel Agglo, notamment 

quatre qui sont directement en lien avec le projet de ZAE « les Portes du Dardaillon ». 

 

Encourager les ®conomies dô®nergie et promouvoir la production dô®nergies renouvelables  

La question de la transition énergétique est transversale et Lunel Agglo souhaite participer à sa mise 

en îuvre ¨ travers des objectifs dô®conomie dô®nergie et de r®duction des ®missions, de production 

dô®nergie renouvelable et dôefficacit® ®nerg®tique. Lôorganisation territoriale port®e par le SCoT vise ¨ 

limiter lô®talement urbain, favoriser lôusage de modes alternatifs à la voiture individuelle, améliorer la 

desserte en transport collectif et d®velopper les modes doux, pour r®duire lôusage de la voiture. Le SCoT 

entend par ailleurs maîtriser les consommations énergétiques et assurer un traitement vertueux des 

déchets en favorisant :   

Á le d®veloppement des fili¯res courtes et de lô®conomie circulaire pour r®duire les transports 

(déchets, matières premières, produits agricoles et agro-alimentaires),   

Á des formes architecturales et urbaines compactes moins consommatrices dô®nergie,  

Á la rénovation énergétique des bâtiments existants. Un effort particulier devra être porté sur le 

parc locatif social et les futurs logements abordables dans lôobjectif de r®duire la pr®carit® 

énergétique. 

 

Articuler le d®veloppement de lôemploi et lôaccueil de population : 

Lôintercommunalit® se positionne comme un p¹le ®conomique dô®quilibre entre les bassins dôemplois 

de Montpellier et Nîmes. La première force économique du territoire de Lunel Agglo repose sur son 

économie locale (artisanat, services, commerces), entièrement liée à ce bassin de vie. Il est primordial 

de conforter ces activit®s difficilement d®localisables et g®n®ratrices dôemplois, en leur offrant des 

espaces dôaccueil d®di®s et des conditions dôimplantations adapt®es. 

Le projet ®conomique port® dans le PADD doit favoriser lôimplantation dôemplois locaux (25% 

des actifs de Lunel Agglo travaillent ¨ Montpellier) et dôactivit®s un peu plus denses (en termes de 

densit® dôemplois par hectare). Lunel Agglo se fixe donc un objectif de ramener ce ratio à 1 emploi pour 

3,5 habitants dôici 2040.   

 

Appuyer le d®veloppement ®conomique sur les fili¯res dôavenir et lôinnovation : 
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Parmi les orientations concernant lôallocation du foncier ®conomique nouveau, celles-ci sont en lien 

avec le projet : 

Á d®dier plus de place ¨ lôactivit® productive, ayant un faible impact sur le plan paysager et 

environnemental. Il sôagit plut¹t de proposer une offre ¨ destination de PME et dôindustries ç 

compactes » (principalement des lots de 1 à 3 ha) sur des sites mixtes réunissant ateliers de 

production, bureaux, et petite logistique sur site ;   

Á augmenter lôoffre en faveur de lôartisanat, avec des parcelles adapt®es pour satisfaire les 

demandes dôimplantation (entre 2 000 et 4 000 m²) et proposer des solutions immobilières pour 

rassembler des activit®s artisanales compatibles entre elles dans des ateliers au sein dôun 

même bâtiment aux services mutualisés (parking, quai de déchargement) et ainsi sortir de la 

logique, 1 parcelle = 1 atelier = 1 entreprise ;   

Á cr®er des offres nouvelles immobili¯res dôentreprises d®di®es (villages artisans, ateliers 

relais...) ; 

Á sôappuyer sur les fili¯res dôavenir en expansion, notamment lôenvironnement, les domaines de 

lôeau ou de lôair par exemple sans toutefois marquer une sp®cialisation de la zone qui nôaurait 

pas de sens à cette échelle du territoire ;   

Á exclure lôimplantation dôactivit®s de stockage et de logistique, quôelles soient exclusives ou 

partielles ; 

Á exclure les activités commerciales qui génèrent des flux multiples et constants incompatibles 

avec les orientations de la zone dôactivit®. 

Plusieurs projets de secteurs de développement à venir, mais Les Portes du Dardaillon restent la priorité 

de la stratégie de développement économique du territoire. 

 

Promouvoir un nouveau modèle de développement économique : 

Le territoire devra faire face ¨ un autre d®fi : d®velopper lôactivit® productive ç autrement è, du point de 

vue de lôam®nagement du territoire. Il sôagira de d®passer une vision principalement centr®e sur le 

d®veloppement de nouvelles zones dôactivit®s ®conomiques pour proposer une approche renouvel®e, 

privilégiant la mixité des fonctions au sein des tissus urbains, le d®veloppement dôune ®conomie de 

proximit® permettant de maitriser la consommation dôespace d®di® aux activit®s, tout en priorisant des 

projets structurants au sein de zones dôactivit® de qualit®. 

Il sôagira de lutter, chaque fois que cela est possible, contre la sp®cialisation ®conomique et sociale des 

espaces, en produisant un urbanisme mixte, porteur dôune ®conomie diversifi®e, mais ®galement des 

fonctions associées qui lui sont nécessaires (logements, équipements et services, transports...), tout en 

prenant en compte les contraintes des espaces résidentiels et économiques et éviter les conflits 

dôusage. 

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait donc partie des sites identifiés pour le 

d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques du SCOT du Pays de Lunel :   
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Carte de synthèse de la stratégie de développement économique de Lunel Agglo (Source : SCoT 
du Pays de Lunel) 

 

Le site de projet se situe ®galement au cîur des r®flexions du SCOT sur le d®veloppement du maillage 

cycles/piétons entre Lunel et Lunel-Viel : 

 

 Carte du développement cyclable de Lunel (Source  : SIG Lunel Agglo) 
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Le projet devra sôinscrire et sôint®grer dans la trame Verte et Bleue du PADD du SCOT du Pays de 

Lunel : 

 

 Trame verte et bleue de Lunel Agglo (Source : SCoT du Pays de Lunel)  
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2.3 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LôOPERATION 

2.3.1 PRESENTATION DU PROJET ET DE SES OBJECTIFS 

Le projet de ZAC Les Portes du Dardaillon sôinscrit sur une zone d®di®e ¨ lôurbanisation selon le 

document dôurbanisme de la commune de Lunel, en continuit® avec deux zones dôactivit®s existantes : 

la ZAE La Barthelasse et la ZAE Camp Miaulaire, toutes deux achevées depuis plus de 20 ans environ. 

Il sôagit dôun projet visant ¨ am®nager des terrains dôune superficie dôenviron 12 hectares, actuellement 

en friches. Il consiste à aménager une zone économique représentant environ 8 hectares de terrains 

cessibles et une surface de plancher constructible de lôordre de 44 000 m² environ. 

En lien avec lôint®r°t g®n®ral et le contexte socio-économique existant présentés dans le chapitre 

précédent, ce futur aménagement vise à répondre à un besoin en développement de surfaces 

économiques sur le territoire de la communaut®Ӣ de communes, contraint par une forte expansion 

économique. Il permettra dôaccueillir 30 ¨ 50 entreprises et de cr®er entre 250 et 300 emplois dans un 

territoire où le chômage dépasse le taux départemental. Cela participera ¨ limiter le d®ficit dôemploi de 

Lunel Agglo (3,8 habitants pour 1 emploi, contre 2,7 dans lôH®rault et 2,5 en France), et ¨ r®pondre ¨ 

lô®volution d®mographique, ce qui n®cessite de cr®er au moins 280 emplois par an. 

En effet, située dans la 3ème couronne montpelliéraine, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo 

est en 2ème position derrière le territoire du Pays de lôOr en nombre dô®tablissements et dôemplois. Elle 

dispose de son bassin dôinfluence propre de 200 000 chalands, au sein dôun ensemble plus vaste 

polarisé par Montpellier. Son économie est portée à 95% par les Très Petites Entreprises (moins de 9 

salariés). Près de 80% des emplois dépendent des activités tertiaires. 

La demande locale est globalement portée par la recherche de locaux et de terrains de petite taille : 

63% des entreprises recherchent moins de 1 000 m², pour construire des ateliers artisanaux de 20 à 

500 m². 70% sont des entreprises du territoire qui souhaitent se développer, 22% sont des entreprises 

en cr®ation qui souhaitent sôinstaller sur le territoire.  

Situé en lien direct avec la ZA du Camp Miaulaire et la RN113, le site de projet permet de rationaliser 

la consommation dôespaces agricoles et naturels ¨ lô®chelle des communes de Lunel et de Lunel-Viel. 

Il vise à développer de manière maitrisée le nombre et la qualit® des p¹les dôemplois dans le cadre 

dôune extension urbaine. 

 

Ce projet de d®veloppement de p¹le ®conomique sôinscrit dans les objectifs du SCOT du Pays de 

Lunel de cr®er en moyenne 35 emplois ¨ lôhectare afin de limiter la consommation dôespace, soit 80 

à 110 hectares utiles de zones dôactivit®s : ç Les nouvelles zones dôactivit®s intercommunales seront 

créées en lien avec les pôles urbains de Lunel- Viel / Lunel / Marsillargues ainsi que lô®changeur 

autoroutier : Secteur de Lunel-Viel / Lunel entre la RN 113 et la future déviation : de 25 à 30 

hectares. » Le projet entre dans la réflexion portée par la Communauté dôagglom®ration qui souhaite 

am®liorer le ratio entre le nombre dôemplois et les m¯tres carr®s occup®s par les activit®s 

économiques. 

En parallèle de ce projet, Lunel Agglo travaille également sur un projet de requalification de zone 

dôactivit®s avec le souhait de densifier le foncier et restructurer les activit®s. Cette r®flexion a d®marr® 

en 2023 et se poursuit. 

En 2019, Lunel Agglo a mandat® une ®tude de positionnement ®conomique aupr¯s dôun bureau 

dô®tude sp®cialis® TEMAH, pour objectiver le contexte ®conomique du territoire et de Lunel et 

confronter les besoins des entreprises ce qui a abouti à adapter le plan de la zone Les Portes du 

Dardaillon. 
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2.3.2 DESCRIPTION DU PROJET 

Source : AJA Architecture urbaniste, MEDIAE, CCPL 

Les documents initiaux ont ®t® ®tablis sous la direction de lôAtelier AJA, architectes urbanistes, puis 

repris par lôAgence Robin & Carbonneau, architectes urbanistes, pour int®gration des avis formels de 

lô£tat et des conclusions du rapport du Commissaire-Enquêteur. 

 

Le projet de ZAC Les Portes du Dardaillon revêt un intérêt stratégique très important pour le territoire 

de Lunel Agglo. Il vise à accueillir 30 à 50 entreprises et créer entre 250 et 300 emplois dans un territoire 

o½ le ch¹mage d®passe le taux d®partemental. Ce projet sôinscrit dans un programme visant ¨ favoriser 

le d®veloppement durable et une d®marche exemplaire dôun point de vue environnemental en 

conformité avec les principes réglementaires de réduction de consommation des ressources.   

Situé en lien direct avec la ZA du Camp Miaulaire et la RN113, le site de projet permet de rationaliser 

la consommation dôespace agricole et naturel ¨ lô®chelle des communes de Lunel et de Lunel-Viel.   

Le projet urbain est ¨ vocation principale dôartisanat, de commerce de gros exclusivement, dôindustrie, 

de locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, des locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. Tout habitat est proscrit sur ce 

quartier. Il vise à développer de mani¯re maitris®e le nombre et la qualit® des p¹les dôemplois dans le 

cadre dôune extension urbaine. 

2.3.2.1 Implantation urbaine  

Le plan masse dôam®nagement sô®tend sur une surface totale de 12,29 hectares, divis®e en plusieurs 

lots afin dôaccueillir environ 30 ¨ 50 entreprises. 21 lots sont ¨ ce jour pr®vus dans une perspective 

dô®chelonner la commercialisation en 3 phases : 7 lots inf®rieurs ¨ 2 500 m2, 3 lots dont la superficie 

est comprise entre 2 500 m2 et 3 000 m2 et 11 lots de plus de 3 001 m2. 

Les lots propos®s le long de lôaxe principal seront des parcelles ç vitrines è pour lesquelles une attention 

particulière sera portée aux choix des activités et des architectures et des traitements paysagers sur les 

parcelles. Globalement, tous les lots ®tant visibles, les b©timents ¨ construire devront traiter lôensemble 

des 4 faces bien que certains b®n®ficient dôune mise en lumi¯re plus importante. 

Le site est desservi par un axe principal connecté à la rue de La Barthelasse qui vient desservir les 

voies secondaires. Le projet tient compte des contraintes de réseaux existants comme le réseau BRL 

qui se situe en limite nord de lôop®ration. 

Des noues v®g®talis®es, des am®nagements paysagers entre les lots ainsi quôun bassin de r®tention 

sont prévus pour intégrer le projet à son environnement. Un bassin de rétention paysager sera aménagé 

au Sud de la zone pour récupérer la totalité des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées de 

lôop®ration. Ce bassin sera connect® au Dardaillon par lôinterm®diaire dôun exutoire empruntant le 

chemin du Mas dôEnsuque jusquôau cours dôeau. Créant un vaste espace paysager, il sera propice à 

lôam®nagement dôune aire de repos pour lôaccueil dôune restauration mobile au b®n®fice des usagers. 

La Communauté dôagglom®ration portera une grande attention à la qualité architecturale et paysagère 

des équipements et des futurs bâtiments qui seront construits, dans la perspective de rendre cet espace 

attractif pour les chefs dôentreprises et susciter la fiert® des habitants. 
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Hypoth¯se dôimplantation du projet (octobre 2025) 

 

De mani¯re g®n®rale, les 3 tranches du projet dôam®nagement se basent sur : 

¶ Tranche 1 : 

o Une desserte depuis le chemin de la Barthelasse au Nord avec cr®ation dôun barreau 

routier vers le Sud intégrant : 

- Une voie bidirectionnelle ; 

- Un terre-plein central ; 

o Une reprise du carrefour Chemin de la Barthelasse/Chemin de Lunel-Viel ; 

o Une voie de desserte interne bidirectionnelle avec trottoirs, mode doux et bande 

végétalisée ; 

o 26 667 m² de surfaces cessibles réparties en 9 lots. 

o La r®alisation du bassin de r®tention au Sud dôun volume de lôordre de 12 000 m3. 

 

¶ Tranche 2 : 

o Un prolongement de la voie de desserte interne suivant des caractéristiques 

géométriques similaires ; 

o Un raccordement sur le nouveau barreau routier bordant ¨ lôOuest la ZAC ; Chemin du 

Mas dôEnsuque au Sud avec recalibrage jusquô¨ la rue du Camp Miaulaire ; 

o 25 319 m² de surfaces cessibles décomposées en 8 lots. 

 

¶ Tranche 3 : 

o Un prolongement de la voie de desserte interne suivant des caractéristiques 

géométriques similaires ; 
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o Un raccordement sur le nouveau barreau routier bordant ¨ lôOuest la ZAC. Ce dernier 

sera raccord® sur le Chemin du Mas dôEnsuque au Sud avec recalibrage jusquô¨ la rue 

du Camp Miaulaire ; 

o 12 740 m² de surfaces cessibles décomposées en 4 lots. 

Le bassin de r®tention tient compte de lôimperm®abilisation associ®e aux lots, aux voiries internes ainsi 

quôau barreau de desserte ¨ lôOuest. 

2.3.2.2 Composition des lots 

La composition g®n®rale des lots sôorganise en trois secteurs orient®s autour des voies de desserte. 

Ces trois secteurs sont séparés par des espaces verts privatifs arborés.  

Les entrées de la plupart des lots sont mutualisées permettant le regroupement de plusieurs lots et 

offrant ainsi une adaptabilité et une modularité future des parcelles. 

La hauteur des b©timents dôactivit®s sera de 13 m¯tres maximums au plus haut faitage du toit. Les 

dimensions des lots sont variables permettant ainsi de recevoir des programmes variés. 

 

Composition urbaine du projet (Source : Rapport de présentation MEC) 

2.3.2.3 Mobilités 

Le projet sôorganise de part et dôautre dôun axe viaire Nord/Sud en prolongement de la rue de la 

Barthelasse avec un terre-plein central arboré. Trois connexions sur cette voirie permettent de desservir 

les lots dôactivit®s et permettent un maillage complet du quartier. Ces voies seront arborées et 

accompagnées de stationnements longitudinaux.   

Les connexions aux voiries existantes seront revalorisées et conservées. Le chemin du Camp Miaulaire 

sera retravaillé avec du stationnement longitudinal et arboré. 
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Organisation viaire du projet (Source : Rapport de présentation MEC) 

 

ê ce jour, le territoire comporte 6 lignes de transport en commun, quôil est pr®vu dô®toffer au fur et ¨ 

mesure des installations des entreprises, en travaillant avec elle les itinéraires à développer. Un arrêt 

TC sécurisé est également proposé aux abords de la ZAE et de la ZA des Fournels (en bordure de la 

RN113 ou au niveau de la rue de la Barthelasse) afin dôassurer une desserte alternative pour les salari®s 

actuels et futurs de la zone. 

De plus, le projet de la ZAE prévoit le développement des continuités piétonnes et cyclables Est-Ouest, 

depuis/vers Lunel et Lunel Viel, en sôappuyant sur les voiries de desserte locale/riveraine et les chemins 

existants. Un arrêt TC sécurisé est également proposé aux abords de la ZAE et de la ZA des Fournels 

(en bordure de la RN113 ou au niveau de la rue de la Barthelasse) afin dôassurer une desserte 

alternative pour les salariés actuels et futurs de la zone.  

À ce jour, Lunel Agglo compte 180 km dôam®nagements cyclables et de circuits VTT-FTC, 71 sites de 

stationnement vélo. Lôobjectif principal est de cr®er un maillage de pistes cyclables am®nag®es et 

s®curis®es sur lôensemble du territoire. 

Cette situation particulière du site au regard des grands axes majeurs de circulation et des principaux 

moyens de d®placement constitue, avec la mise en place du projet, lôun des ®l®ments forts de ce choix 

dôimplantation. 

2.3.2.4 Milieu naturel 

2.3.2.4.1 Trame verte 

Un vaste bassin de r®tention paysager sera r®alis® en interface avec lôaxe viaire principal Nord/Sud et 

la ZA du Camp Miaulaire. Ce bassin permettra de gérer la rétention des eaux de pluie tout en offrant 

une grande qualité végétale. Des pontons bois permettront de traverser ce bassin et dôoffrir des espaces 

de détente avec des bancs et des tables.  

Lunel 

Lunel Viel 
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Toutes les limites des lots seront végétalisées avec des bandes plantées. Les clôtures seront doublées 

dôune haie vive permettant des interfaces qualitatives avec les espaces publics, tout en favorisant la 

biodiversité.  

Un maillage complet du quartier permettra aux modes doux de circuler de façon fluide avec notamment 

des trottoirs de trois mètres arborés. 

 

 

Trame verte du projet (Source : Rapport de présentation MEC) 

 

2.3.2.4.2 Trame bleue 

Le périmètre de la ZAE est hors zone inondable PPRi, et il est dépourvu de réseau pluvial existant. En 

limite Nord du périmètre, on relève un réseau pluvial Ø600 sous le chemin de la Barthelasse dont 

lôexutoire est le Dardaillon. En limite Sud du p®rim¯tre, on relève de petits fossés latéraux qui se 

déversent sur la chaussée avant de rejoindre le Dardaillon.  

Lôensemble des r®seaux humides (eaux us®es, eau potable et eau brute) sont pr®sents à proximité de 

la zone sur la commune de Lunel. Les futurs raccordements sont prévus également sur la commune de 

Lunel ; ils seront d®crits dans le cadre de la proc®dure sp®cifique au titre de la loi sur lôeau (dossier 

déclaratif).  

Le bassin de r®tention permettra de recueillir lôensemble des eaux de pluie du quartier. Il sera paysager 

et arboré afin de créer un lien de végétation entre la ZAC et les espaces naturels et agricoles plus au 

Sud.  

  

Lunel 

Lunel Viel 
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Trame bleue du projet (Source : Rapport de présentation MEC) 

 

2.3.3 MESURES EN FAVEUR DE LôENVIRONNEMENT  

NB : Les mesures dô®vitement, de r®duction, dôaccompagnement, de suivi et de compensation du projet en faveur 

de lôenvironnement sont détaillées dans lôétude dôimpact.  

2.3.3.1 Milieux naturels 

Le projet pr®voit la mise en place de plusieurs mesures de r®duction dôimpact (calendrier dôintervention, 

accompagnement par un écologue lors des travaux et gestion des espèces invasives). Malgré tout, il 

aura des impacts forts pour lôavifaune et mod®r®s pour les habitats naturels. Des mesures 

compensatoires en faveur des espèces des agrosystèmes seront prévues avec le concours du 

Conservatoire des Espaces Naturels (CEN), avec lequel une convention cadre et une convention 

dôobjectifs ont ®t® sign®s par Lunel Agglo le 19 mai 2022 pour une durée de 30 ans. Par ailleurs, le 

coefficient de compensation appliqué au projet relative aux espèces protégées est le maximum et il tient 

compte du niveau dôenjeu ®cologique du site. Les mesures compensatoires sont détaillées dans le cadre 

du dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées (dossier CNPN). Elles devront 

aboutir au maintien des espèces/populations locales impactées dans un bon état de conservation. 

Il est également prévu sur le site des Portes du Dardaillon de mener des actions en faveur de la 

biodiversité en bordure du projet. Celles-ci sont ®galement d®taill®es dans lô®tude dôimpact du projet 

ainsi que dans le dossier de demande de D®rogation de destruction dôesp¯ces prot®g®es, dit dossier 

CNPN.  

2.3.3.2 Intégration paysagère 

Le site est visible depuis la RN 113 et depuis la rue de la Barthelasse. 3 bâtiments à proximité du site 

sont également visibles : MPB SAS, les constructions métalliques Navarro et la carrosserie. Le plan 

masse de lôop®ration prend en compte le traitement paysager de ses franges pour am®liorer la qualit® 

Lunel 

Lunel Viel 
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de lôenvironnement paysager du site, retrouver une coh®rence sur le traitement des limites, cr®er des 

continuités et une cohérence globale entre les entités actuelles et futures. 

Le projet urbain sôorganise de part et dôautre dôun axe viaire structurant Nord/Sud, le prolongement de 

la rue de la Barthelasse et la valorisation paysagère de la façade urbaine de la ZA du Camp Miaulaire. 

Le parti dôam®nagement repose sur une identit® paysag¯re et environnementale forte, inscrite dans la 

singularité de son paysage agricole, entre ville et nature, aux abords des ruisseaux du Dardaillon et de 

leur ripisylve. 

 

Intégration paysagère du site (Source : Dossier de création de ZAC) 

 

Le Cahier des Prescriptions Architecturales et Paysagères donne les grandes lignes que le projet devra 

respecter.  

Afin dôenrichir la qualit® architecturale du quartier, il est impos® au minimum 2 volumes sur une m°me 

parcelle. La r®alisation de ces diff®rents volumes devra faire lôobjet dôun soin particulier. Lôemprise au 

sol des constructions ne devra pas dépasser 70% de la superficie du terrain. La hauteur maximale des 

constructions ne peut d®passer +13 m au fa´tage des toitures ou ¨ lôacrot¯re 

Les principales essences préconisées pour les espaces paysagers et les espaces communs sont 

développés selon les différentes strates de végétation et les effets souhaités : 

Á les arbres de taille plus importante en rep¯re ou comme arbre dôint®r°t particulier ; 

Á les arbres de moyenne et petite taille pour les bandes boisées, parking et en isolé ; 

Á les arbustes ainsi que les plantes grimpantes pour les haies vives en limite avec lôemprise 

publique ou les limites séparatives ; 

Á les vivaces, iris et plantes tapissantes pour agr®menter les entourages dôarbres et pied des 

b©timents dôacticit®s ; 

Á les plantes annuelles et aromatiques en fonction des usages et demandes des usagers. 
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2.3.3.3 Mobilités 

À ce jour, la liaison avec la gare de Lunel est assez complexe, en raison des discontinuités des pistes 

cyclables et pi®tonnes qui seront bient¹t renforc®es avant lôam®nagement de la zone Les Portes du 

Dardaillon. En effet, le projet prévoit de réserver des emprises vertes importantes permettant des 

cheminements alternatifs (piétons et cycles). 

Une voie cyclable a r®cemment ®t® inaugur®e entre lôentr®e Ouest de Lunel et Lunel-Viel au droit de la 

future ZAC. 

ê ce jour, le territoire comporte 6 lignes de transport en commun, quôil est pr®vu dô®toffer au fur et ¨ 

mesure des installations des entreprises, en travaillant avec elle les itinéraires à développer. Un arrêt 

TC sécurisé est également proposé aux abords de la ZAE et de la ZA des Fournels (en bordure de la 

RN113 ou au niveau de la rue de la Barthelasse) afin dôassurer une desserte alternative pour les salariés 

actuels et futurs de la zone. 

2.3.3.4 Ma´trise de lôimpact environnemental des constructions 

Le projet pr®voit de ma´triser les eaux de ruissellement li®es ¨ lôimperm®abilisation de la zone apr¯s 

aménagement par la création de bassins de rétention paysagers. Toutes les constructions pourront être 

reli®es au r®seau dôassainissement des eaux us®es. Le choix de matériaux durables seront fortement 

encourag®s dans les constructions, assortie dôune obligation de panneaux photovoltaµques ¨ minima. 

Des solutions de dispositifs dô®nergie renouvelable seront ®tudi®es ¨ la parcelle lorsque les activit®s 

seront trouv®es et ¨ lô®chelle de la zone pour un effet collectif. 

2.3.3.5 Optimisation foncière 

La loi Climat et R®silience int¯gre lôoptimisation de la densification pour les espaces ¨ urbaniser. Aussi, 

la zone Les Portes du Dardaillon a-t-elle été réfléchie pour obtenir le ratio le plus efficient entre :  

Á des am®nagements publics de qualit® et dôespaces de vie : cheminement piétons, largeurs des 

voiries adaptées aux activités ciblées, lieux de détente et espaces verts  

Á des équipements viaires : voiries, bassins de rétention dont les dimensions sont liés à la taille 

de la zone et, de ce fait, non r®ductibles, les pistes cyclables qui permettent dôacc®der ¨ toutes 

les parcelles de la zone, les trottoirs régies également par des dimensions réglementaires, le 

stationnement le long des voiries pour , etc   

Á lôobligation dôespaces libres laiss® en pleine terre dans chaque parcelle de 30% minimum  

Á lôemplacement des entr®es avec la giration, le local dôordure m®nag¯re dôune superficie utile de 

13,5mĮ pour les containeurs et lôint®gration dôune aire de compostage de 6mĮ dans chaque 

parcelle pour les biodéchets  

Á les réserves foncières des futures voiries dans une perspective de développement de la zone 

vers lôEst  

Á les tailles des parcelles au regard des activités ciblées avec la modulation possible (réunir 2 

parcelles pour une plus grande) 

Par ailleurs, afin dôutiliser tout lôespace possible, la hauteur maximale des constructions est port®e ¨ 13 

m¯tres, qui est la hauteur maximale accept®e dans le PLU de la commune de Lunel. Lôemprise au sol 

par parcelle peut °tre de 70% maximal avec la possibilit® dôam®nager le stationnement des v®hicules 

sous le bâtiment à construire et ainsi utiliser le plus de surface constructible possible dans la parcelle. 

Il est exigé au minimum une place de stationnement pour 2 personnes présentes régulièrement sur site 

(se reporter ¨ la d®claration dôeffectif inscrite dans la notice de s®curit® incendie du b©timent) avec un 

minimum de 2 places.  
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Un soin particulier devra être envisagé pour les revêtements de sol des parkings privatifs, de sorte à ce 

que ces places (hors aires de manîuvre) soient sur un sol perméable. 

2.3.4 SITUATION DU PROJET AU REGARD DES PLANS ET PROGRAMMES 

2.3.4.1 SCoT du Pays de Lunel 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT) du Pays de Lunel a été approuvé par délibération du 

conseil de communauté le 9 février 2023 et pour lequel la MRAe a émis un avis favorable en date du 

24 mai 2022. Son Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable porte les ambitions dôassurer 

un développement vertueux et valoriser les ressources (ambition n°1) et de de développer un espace 

de vie attractif au sein du système métropolitain languedocien (ambition n°3), notamment en renforçant 

la stratégie de développement économique et en anticipant les mutations à venir. 

Le secteur de projet de la ZAE des Portes du Dardaillon fait partie des sites identifiés pour le 

d®veloppement de zones dôactivit®s ®conomiques du SCOT du Pays de Lunel. 

En effet, le ScoT du Pays de Lunel a bien identifié la zone Les Portes du Dardaillon comme future zone 

dôam®nagement ®conomique dans les documents le composant, notamment dans le PADD (page 37) 

« il sôagit ¨ court terme de permettre la cr®ation des Portes du Dardaillon (12ha) notamment pour 

accueillir de lôartisanat, de la petite industrie et des PME » (page 39 du PADD). La création de cette 

zone est donc bien comprise dans lôenveloppe des 45 ha ¨ vocation ®conomique, aux c¹t®s dôautres 

projets de développement économique privés. 

Le site de projet se situe ®galement au cîur des r®flexions du SCOT sur le d®veloppement du maillage 

cycles/piétons entre Lunel et Lunel-Viel. Le projet devra sôinscrire et sôint®grer dans la trame Verte et 

Bleue du PADD du SCOT du Pays de Lunel. 

 

Le projet est compatible avec les ambitions du ScoT, qui vise ¨ encourager les ®conomies dô®nergie 

(®conomie circulaire et commerce de proximit®), ¨ articuler le d®veloppement de lôemploi et lôaccueil de 

population, ¨ appuyer le d®veloppement ®conomique sur les fili¯res dôavenir et lôinnovation, et ¨ 

promouvoir un nouveau modèle de développement économique. Mais le projet est surtout porté par le 

PADD du ScoT, qui place le projet de d®veloppement de la zone dôactivit®s ®conomiques ç les Portes 

du Dardaillon » comme un objectif prioritaire pour structurer et développer son territoire. 

2.3.4.2 PLU de Lunel 

2.3.4.2.1 Règlement et zonage actuel 

La commune de Lunel sôest dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU), approuv® par d®cision du Conseil 

Municipal le 28 mars 2007 et dont la dernière modification date du 11 décembre 2019. 

Le PLU impose des contraintes r®glementaires, concernant les r¯gles dôimplantations et de 

constructions, selon le plan de zonage du PLU ainsi que des servitudes. 

Dôapr¯s le PLU en vigueur, les parcelles li®es au projet sont incluses dans la zone IAUe qui a pour 

vocation lôinstallation dôactivit®s ®conomiques et dô®quipements collectifs. 

Par ailleurs, la zone dô®tude est concern®e par des Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) : 

Á elle se trouve au sein dôun p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel sôapplique le droit de pr®emption urbain 

renforcé. Ce droit permet au titulaire (commune de Lunel) dôacqu®rir le bien en priorit® sur 

lôacqu®reur initial. Lors de la vente du bien, la commune dispose de 2 mois pour se prononcer 

sur son acquisition. Passé ce délai, son silence vaut renonciation ; 
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Á elle est travers®e par une servitude attach®e ¨ lô®tablissement des canalisations souterraines 

dôirrigation (servitude A2). 

Lôarticle IAU-1 du règlement du PLU liste les occupations et utilisations du sol interdites : 

Á Toutes les constructions et installations nouvelles autres que les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics ; 

Á Toutes les constructions et installations qui ne sont pas admises aux conditions de lôarticle IAU-

2 suivant ; 

Á Les terrains de campings, parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 

Á Le stationnement de caravane, lôinstallation de r®sidence mobile de loisir ou lôimplantation 

dôhabitation l®g¯re de loisir ; 

Á Les aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de 

caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 

Á Les aires dôaccueil des gens du voyage ; 

Á Lôam®nagement dôun terrain pour la pratique des sports ou loisirs motoris®s ; 

Á Lôam®nagement dôun parc dôattractions ou dôune aire de jeux et de sports ; 

Á Dans les zones soumises aux risques dôinondation, toutes occupations et utilisations du sol qui 

ne répondraient pas aux prescriptions définies dans le titre 1 « dispositions générales » du 

règlement ; 

Á Les antennes sur mats quand elles ne sont pas directement utiles aux constructions érigées 

sur la parcelle. 

 

Lôarticle IAU-2 du règlement du PLU présente les occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières : 

Sous réserve du respect des dispositions générales, sont admis : 

Á Les aménagements et les extensions des bâtiments existants ainsi que leurs annexes, à 

condition quôil nôy ait pas de changement de destination et dans la limite de 30% de surface de 

plancher supplémentaire, une seule fois. 

Á Les affouillements et exhaussements de sol, hors zones inondables, ¨ condition quôils soient 

n®cessaires ¨ la r®alisation dôun projet admis sur la zone et quôils ne soient pas susceptibles, 

en entravant le libre écoulement des eaux ou en modifiant leur débit, de rendre inondables des 

terrains ou dôen majorer lôinondabilit® ; 

Á Les affouillements et exhaussements de sol, m°me en zone inondable, ¨ condition quôils soient 

de nature ¨ faciliter lô®coulement et ¨ pr®server le stockage ou lôexpansion des eaux de crues 

et ¨ condition quôil sôagisse de projets dôint®r°t g®n®ral ; 

Á Les ®oliennes dôune hauteur inf®rieure ¨ 12 m¯tres sous r®serve dôune bonne insertion et dôune 

prise en compte des nuisances ; 

Á Lorsquôelles peuvent °tre admises au regard de lôarticle 1, les antennes sur mats, par leur 

situation, leur dimension, ou leur aspect extérieur, ne doivent pas porter atteinte au caractère 

ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou urbains, ainsi quô¨ la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

Le projet de ZAE « Les Portes du Dardaillon » est compatible avec la vocation de la zone IAUe. 
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2.3.4.2.2 Mise en compatibilité 

Le site dôimplantation est class® au Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune de Lunel en zone 

IAUe (voir paragraphe pr®c®dent), ce qui n®cessite la mise en îuvre dôune proc®dure de mise en 

compatibilit® du PLU en application de lôarticle L.15354 du code de lôurbanisme. Lôobjectif est de modifier 

les dispositions du PLU afin de permettre la r®alisation de lôop®ration. 

 

En effet, la zone IAU recouvre des terrains non équipés ou insuffisamment équipés, destinés à être 

urbanisés, après modification ou révision du PLU. Au sein de cette zone, le sous-secteur IAUe a pour 

principale vocation lôinstallation dôactivit®s ®conomiques et dô®quipements collectifs. Le r¯glement actuel 

interdisant entre autres « toutes les constructions et installations nouvelles autres que les ouvrages 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article IAU-1), il est nécessaire pour 

la mise en place de la ZAC du Dardaillon de changer ce règlement au droit du projet. 

 

Par conséquent, afin de permettre au projet de ZAC de se réaliser, tout en gardant des restrictions sur 

les utilisations possibles, une procédure de mise en comptabilité du PLU de Lunel est en cours. Ce 

projet de modification a pour objectif dôint®grer au PLU de la commune de Lunel :  

Á un nouveau découpage du plan de zonage du PLU correspondant au nouveau secteur IIAUe1 

de la ZAC des Portes du Dardaillon   

Á un nouveau secteur du règlement du PLU : IIAUe1 correspondant au nouveau secteur de la 

ZAC des Portes du Dardaillon. 

 

 

 Modification du zonage du PLU de Lunel 

 

Lôarticle IIAUe1-1 interdit les occupations et utilisations du sol suivantes :  
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Á Bureaux sauf ceux autoris®s ¨ lôarticle 2 ; 

Á Restauration ; 

Á Exploitation agricole et forestière ; 

Á Logement, hébergement ; 

Á Commerce de détail, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, 

autres hébergements touristiques ; 

Á Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, 

équipements sportifs, autres équipements recevant du public, 

Á Centre de congrès et d'exposition 

Á Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs ou villages de vacances ; 

Á Le stationnement de caravane, lôinstallation de r®sidence mobile de loisir ou lôimplantation 

dôhabitation l®g¯re de loisir ; 

Á Les aires dôaccueil des gens du voyage ; 

Á Lôam®nagement dôun terrain pour la pratique des sports ou loisirs motoris®s ; 

Á Lôam®nagement dôun parc dôattractions ; 

Á Dans les zones soumises aux risques dôinondation, toutes occupations et utilisations du sol qui 

ne répondraient pas aux prescriptions définies dans le titre 1 « Dispositions générales » du 

présent règlement ; 

Á Les antennes sur mats quand elles ne sont pas directement utiles aux constructions érigées 

sur la parcelle. 

 

Lôarticle IIAEe1-2 liste les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

Sous réserve du respect des dispositions générales du règlement (titre 1) sont admis :  

Á Lôartisanat, sous r®serve de ne pas induire de nuisance (acoustique notamment) ni de pollution 

incompatible avec le voisinage, 

Á Le commerce de gros exclusivement, 

Á Lôindustrie et les installations classées pour la protection de lôenvironnement correspondant 

aux activités autorisées sur chaque type de zone sont admises, à condition : 

Å quôelles nôentrainent pour le voisinage aucune incommodité et en cas 
dôaccident ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ou sinistre 

susceptible de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes 
et aux biens ; 

Å que par leur volume et leur aspect, elles soient compatibles avec lôenvironnement bâti. 

Á Les bureaux, stockages, espaces dôexposition ou de vente (type show-room) sous conditions 

quôils soient directement li®s et n®cessaires ¨ lôactivit® principale. 

2.3.4.2.3 LôOrientation dôAm®nagement et de Programmation du PLU 

Dans le m°me temps que le nouveau zonage du PLU, la ZAC sôinscrit ®galement dans une OAP du 

PLU de Lunel : lôOAP ç ZAC Les Portes du Dardaillon ». Celle-ci a pour caractéristiques : 

Á la connexion et la proximité entre Lunel et Lunel-Viel ; 

Á la création maitrisée de lots de tailles variées pouvant être adaptables ; 

Á un r®seau dôespaces verts publics pour r®pondre aux n®cessit®s de r®tention des eaux pluviales 

et offrir des espaces publics de qualité ; 

Á un réseau viaire et hiérarchisé de façon lisible avec un axe majeur Nord/Sud et des voies de 

desserte permettant un maillage complet du quartier ; 
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Á la prise en compte de toutes les mobilités : voitures, cycles, pi®tons, busé ; 

Á un projet de plantation spécifique sur les différents aménagements : limites, stationnements, 

bassin de r®tention paysager, nouesé ; 

Á des espaces de détente associés aux modes doux : pontons bois, bancs, tablesé 
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OAP ZAC Les portes du Dardaillon (Source : MEC PLU) 
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Cette OAP accompagne le projet urbain de la ZAC de Dardaillon, notamment par le biais dôune mise en 

compatibilité du PLU de Lunel dont la procédure est présentée dans la section 1.2.3, afin que les 

principes dôam®nagements du projet du soient respect®s. 

Ceux-ci sont les suivants :  

Á Organisation viaire : am®nagement autour dôun axe Nord/Sud en prolongement de la rue de la 

Barthelasse avec un terre-plein central arboré. 3 voies arborées et accompagnées de 

stationnements longitudinaux permettront de desservir les lots dôactivit®s ; 

Á Composition urbaine : 3 secteurs orientés autour des voies de desserte, séparés par des 

espaces verts privatifs arborés. Les entrées de la plupart des lots seront mutualisées et la 

hauteur des b©timents dôactivit®s sera de 13 m¯tres ; 

Á Trame verte et bleue : toutes les limites des lots seront végétalisées avec des bandes plantées, 

les cl¹tures seront doubl®es dôune haie vive, tout en favorisant la biodiversité. Des trottoirs de 

3 mètres arborés seront aménagés. Un bassin de rétention paysager permettra de gérer la 

rétention des eaux pluviales, en offrant une grande qualité végétale. Toutes ces actions sont 

prévues pour mettre en valeur les continuités écologiques.  

Sous r®serve dôobtention des autorisations administratives n®cessaires, lôéchéancier prévisionnel 

dôouverture ¨ lôurbanisation de la zone Les Portes du Dardaillon est le suivant :  

- Obtention des autorisations administratives : début 2026 pour lôouverture ¨ lôurbanisation  

- R®alisation des ®quipements : d®marrage des travaux ¨ lôautomne 2027  

 

2.3.4.3 Concertation publique 

2.3.4.3.1 Concertation du projet de ZAC 

En application de lôarticle L.123-19 du Code de lôEnvironnement, le projet de zone dôactivit®s 

®conomiques sous forme de Zone dôAm®nagement Concert®e (ZAC) Les Portes du Dardaillon est 

soumis à la procédure de participation du public par voie électronique. La composition du dossier soumis 

¨ la participation du public par voie ®lectronique est pr®vue ¨ lôarticle L. 123-19-II du Code de 

lôEnvironnement.  

Par décision n°69-2023 en date du 28 juin 2023, la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo a acté 

lôouverture de la participation publique par voie ®lectronique relative au projet de Zone dôAm®nagement 

Concertée Les Portes du Dardaillon à compter du 17 juillet 2023 au 16 aout 2023 inclus, soit pendant 

31 jours consécutifs. 

La synthèse de cette concertation conclue que les participants ont émis des observations en lien avec 

le trafic routier, le d®senclavement de la zone dôactivit®, la proximit® dô®tablissements scolaires 

sensibles, les nuisances sonores et lôimpact sur les emplois. 

Le trafic routier représente une inquiétude pour les riverains et habitants de Lunel car le trafic est très 

important et génère des nuisances importantes. Un projet de déviation de la RN113 est très attendu par 

les usagers locaux ; il est rappelé que la communauté de commune a entamé des études pour raccorder 

la ZAC du Dardaillon au futur barreau de déviation. 

Les établissements scolaires sont situés dans le village et ne sont pas en lien direct avec la zone Les 

Portes du Dardaillon. Le seul ®tablissement sensible pr®sent dans lôenvironnement imm®diat est la 

résidence de retraite Les Jolivades située dans la rue de la Barthelasse. 

Une étude de positionnement économique menée par le cabinet Temah permet de confirmer que le 

projet va permettre de développer de nouvelles activités économiques et de créer des emplois sur le 

secteur. 

De plus, la concertation publique a mis en évidence des avis positifs et de nombreuses attentes 

dôentreprises locales pour la cr®ation de cette zone dôactivit® :  
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Á il va constituer un p¹le attractif pour lôactivit® ®conomique des communes de Lunel et Lunel Viel 

en ajoutant un espace foncier nécessaire et vital pour le territoire,  

Á il constituera un écran aux nuisances sonores générées par la RN113,  

Á il va prendre en compte les enjeux écologiques du secteur,  

Á il assurera la gestion des eaux pluviales de la zone et diminuera le risque dôinondation en limite 

de site ce dont le territoire a besoin. 

 

2.3.4.3.2 Concertation de la MEC du PLU 

Une seconde concertation publique a été organisée, portant cette fois ci sur la mise en compatibilité du 

Plan Local dôUrbanisme de Lunel. 

Cette mise en compatibilit® du PLU intervient dans le cadre dôune proc®dure de D®claration dôUtilit® 

Publique valant Mise en Compatibilit® du Plan Local dôUrbanisme sur le secteur de Dardaillon, commune 

de Lunel, lancée par la Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo par délibération n°1472023 du 

conseil communautaire du 22 septembre 2023. 

Cette MEC du PLU étant soumise à une évaluation environnementale, elle doit faire l'objet, 

conformément à l'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme, d'une concertation associant, pendant toute 

la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 

concern®es, laquelle portera ®galement, en application de lôarticle L.121-15-1 du code de 

lôenvironnement sur le volet ç projet è, soit sur le dossier de d®claration dôutilit® publique valant mise en 

compatibilité dans sa globalité. Il appartient à la Communauté de Communes, conformément à l'article 

L.103-3 du Code de l'Urbanisme, de préciser les objectifs poursuivis et les modalités de cette 

concertation.  

Ainsi, les objectifs poursuivis dans le cadre de cette concertation sont : 

Á de porter à la connaissance du public le projet ; 

Á dôinformer le public des enjeux de ce projet ; 

Á de présenter au public le projet et les adaptations du PLU nécessaires à sa faisabilité ; 

Á de recueillir les observations du public et lôinviter ¨ faire part de ses propositions. 

Cette concertation sôest d®roul®e du 6 novembre 2023 au 6 f®vrier 2024 inclus. 

La Communaut® dôagglom®ration Lunel Agglo a mis en îuvre les modalit®s de concertation publique, 

conform®ment ¨ lôavis dôinformation, ¨ savoir :  

Á un registre dématérialisé pendant la période de la concertation qui a reçu des observations du 

public et une r®ponse de la Communaut® dôagglom®ration ; 

Á un cahier des remarques ¨ lôaccueil de la Communaut® dôagglom®ration et ¨ lôaccueil de la 

commune de Lunel ; 

Á une r®union publique organis®e le 18 janvier 2024 ayant fait lôobjet dôune publicit®. 

2.4 PHASAGE DES TRAVAUX 

Suivant les donn®es disponibles dans lôAVP actuelle (dont la mise à jour est prévue prochainement), le 

calendrier prévisionnel suivant peut être considéré :  

Á Tranche n°1 de 9 lots : 1 mois de préparation + 12 mois de travaux pour réaliser les 

terrassements / voiries (voie de raccordement + voie interne) / réseaux / bassin + exutoire 

pluvial ; 
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Á Tranche n°2 de 8 lots : 1 mois de préparation + 6 mois de travaux pour réaliser les 

terrassements / voiries (voie de raccordement + voie interne) / réseaux ; 

Á Tranche n°3 de 4 lots : 1 mois de préparation + 6 mois de travaux pour réaliser les 

terrassements / voiries (voie de raccordement + voie interne) / réseaux. 

 

Lôobjectif vis® est, pour la maitrise dôouvrage, dôapprouver le programme de r®alisation des ®quipements 

publics de la ZAC courant 2026. Par voie de conséquences, la pré-commercialisation des parcelles 

pourrait commencer à partir de ce moment-là avec un début des travaux pour la phase 1 estimé à 

lôautomne 2027.  
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3. PLAN DE SITUATION  

La ZAE « les portes du Dardaillon » est située sur la commune de LUNEL dans le département de 

lôHERAULT, sur le lieu-dit du « Camp Miaulaire è ¨ lôextr®mit® Ouest, en zone limitrophe avec la 

commune de LUNEL-VIEL. 

Le plan de situation est présenté en page suivante. 
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Plan de situation du projet 1/2 (Source : AVP) 
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Plan de situation 2/2 (Source : EIE) 



Communauté dôagglomération Lunel Agglo 

Dossier DUP valant MECDU du PLU de Lunel et valant Dossier parcellaire ï ZAE « Les Portes du Dardaillon » 

 

Émission du 13/11/2025  65/96 

4. PLAN GENERAL DES TRAVAUX  

Le plan général des travaux est repris en figure ci-après. 
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Plan général des travaux  
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Plan de délimitation du périmètre DUP (orange) (Source : Dossier de création de ZAC)  
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5. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES 
OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS  

5.1 DESCRIPTION DE LôAMENAGEMENT 

Source : AVP 

La ZAE dôune superficie dôenviron 12 Ha, comptera 21 lots au total ; les superficies de lots varient entre 

2 086 m2 et 4 280 m2.  

Le projet dôam®nagement tient compte des ®l®ments suivant :  

Á la servitude BRL liée à la conduite existante Ø900 longeant le chemin de Lunel Viel. Les lots et 

la voirie seront positionnés au Sud de cette conduite  

Á lôexutoire pluvial de la ZAE est le ruisseau du Dardaillon Est, à l'extrémité Ouest du chemin du 

Mas d'Ensuque.  

La ZAE sera réalisée en trois tranches/phases :  

La tranche 1 dôune superficie dôenviron 4 Ha comprend 9 lots situés sur des terrains appartenant au 

maitre dôouvrage, les voiries, les réseaux divers, les espaces verts et les bassins de rétention. Ces 

terrains sont situés en partie Nord de la ZAE. Elle est composée de 9 lots : 

Á 2 lots d'une superficie comprise entre 2000 et 2500m² chacun,  

Á 2 lots d'une superficie comprise entre 2500 et 3000m² chacun,  

Á 5 lots d'une superficie au-delà de 3001m2. 

La tranche 2 dôune superficie dôenviron 3,7 Ha comprend 8 lots situés sur des terrains appartenant au 

maitre dôouvrage, les voiries, les réseaux divers et les espaces verts. Ces terrains sont situés en partie 

centrale de la ZAE. Elle est composée de 8 lots :  

Á 4 lots d'une superficie comprise entre 2000 et 2500m²,  

Á 4 lots d'une superficie comprise au-delà de 3500m². 

La tranche 3 dôune superficie dôenviron 3.6 Ha comprend 4 lots situés sur des terrains qui sont non 

maitrisés par le maitre dôouvrage. Ils comprendront également les voiries, les réseaux divers, les 

espaces verts et le bassin de rétention. Ces terrains sont situés en partie Sud de la ZAE. Elle est 

composée de 4 lots :  

Á 2 lots d'une superficie comprise entre 2000 et 3000m²,  

Á 2 lots d'une superficie comprise au-delà de 3500m².  

 

Lôam®nagement int®grera à terme, une voie de raccordement entre le giratoire de la RN113 dans la 

continuit® du chemin de Barthelasse jusquôau chemin du mas dôEnsuque. Cette voie pourra ¨ terme 

rejoindre la RD110 au Sud de Lunel Viel et/ou la future déviation de LUNEL intégrant un carrefour 

giratoire au niveau de RD110. 
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Plan dôam®nagement de la ZAE (Source : AVP, mis à jour en octobre 2025) 
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5.2 VOIRIE 

5.2.1 RESEAU VIAIRE 

Lôam®nagement int¯gre la cr®ation dôune voie de desserte de la ZAE comprenant trois carrefours en T 

en lien avec les 3 tranches de la zone. Cette voie, situ®e entre une zone dô®vitement hydraulique et 

environnementale et les futurs lots cessibles, est raccordée à la voirie existante par un carrefour en 

croix sur la rue de la Barthelasse ¨ lôextr®mit® Nord et par un carrefour en T sur le chemin du Mas 

dôEnsuque ¨ lôextr®mit® Sud. Cette voie de desserte permettra une connexion ¨ terme entre la RN113 

et la déviation de Lunel projetée située au Sud de la zone. La figure ci-dessous (coupe CCô de lôAVP) 

pr®sente cette voie de desserte dôune largeur de plateforme de 14.5m constitu®e de :  

Á deux chauss®es de 3.50m de large s®par®es par un terreplein central paysager dôune largeur 

de 3.50m ; 

Á un stationnement le long de la chaussée côté Ouest ; 

Á un trottoir de 1,50m de large entre le stationnement et la limite des lots de la ZAE.  

 

Les tranches 1, 2 et 3 sont desservies par des carrefours en T sur la voie créée dans le prolongement 

du chemin de la Barthelasse. Le lin®aire de voie est dôenviron 370m, 420m et 390m pour les tranches 

1,2 et 3. Les voies internes seront réalisées en boucle avec raccordement sur la voie créée.   

 

Les voies internes de la ZAE sont constituées par deux types de profils en travers correspondant aux 

parties parall¯les et perpendiculaires ¨ la voie de desserte. Les profils AAô (voie parallèle à la voie de 

desserte) et BBô (voie perpendiculaire à la voie de desserte) sont présentés sur le plan général des 

travaux.  

Le profil AAô représente la route parallèle à la voie de desserte (axe nord/sud). Cette voie est dôune 

largeur de plateforme de 14m est constitué de :   

Á une chaussée de largeur 7.00 mètres ; 

Á un cheminement doux dôune largeur de 3,00 m¯tres positionn® c¹t® Ouest de la voie. Ce 

cheminement doux est séparé de la voie par un stationnement de 2,50m de large comprenant 

ponctuellement des plantations dôarbres dôalignement ; 

Á un trottoir de 1,50m de large bordera la chaussée côté Est. 
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Coupe de la voie de desserte (Source : AVP)  

 

Le profil BBô montre une voie perpendiculaire ¨ lôaxe de desserte de la ZAE (axe est/ouest). La route 

est dôune largeur de plateforme de 20m est constitu® de :   

Á deux chauss®es de 4.00 de large s®par®es par un terreplein central paysager dôune largeur de 

5.00m ; 

Á un stationnement de 2.50m de large le long de la chaussée côté Ouest ; 

Á un trottoir de 1,50m de large entre le stationnement et la limite de lot de la ZAE côté Sud ; 

Á un trottoir de 3.00m de large en bordure voirie côté Nord. 

 

Coupe dôune voie interne nord/sud (Source : AVP)  
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5.2.2 ACCES AUX LOTS  

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à la voie publique. Les accès doivent être adaptés 

¨ lôop®ration, am®nag®s de fa­on ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la circulation routi¯re et au 

stationnement sur voirie. Ils doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de s®curit® (d®fense contre lôincendie et protection civile). Les acc¯s doivent respecter les 

écoulements des eaux de la voie publique.  

Les coffrets techniques recevront lô®lectricit®, les T®l®com, lôeau potable et la bo´te aux lettres. Ils seront 

inclus dans un mur enduit de 2m de hauteur avec une couvertine en aluminium gris anthracite. Le mur 

et le coffret technique seront à la charge de lôam®nageur. Une porte en aluminium gris anthracite ¨ claire 

voie permettra de cacher le coffret technique.  

Le mur masquera lôimplantation des locaux dôOrdures M®nag¯res. Ce local sera suffisamment 

dimensionn® afin dôentreposer lôensemble des bacs pour la collecte des d®chets m®nagers et assimil®s. 

Ce local devra avoir une superficie utile minimale de 3 x 4,5m, soit 13,5m2 et une hauteur obligatoire 

de 2,50m avec une toiture terrasse. Une porte dôentr®e et de sortie sur lôespace public de 1m de largeur 

est obligatoire (de pr®f®rence coulissante). Une seconde porte dôacc¯s pour les usagers (c¹t® parcelle) 

de 0,83m de large minimum est obligatoire (voir le r¯glement sanitaire d®partemental de lôH®rault). 4 

conteneurs pourront être nécessaires concernant chacun des établissements professionnels. Leur 

nombre et leur volume d®pendront de la nature de lôactivit® professionnelle en question : 

Á ordures ménagères : 2 bacs de 660 litres. 

Á collecte sélective des emballages ménagers recyclables : 1 bac de 660 litres. 

Á collecte du papier : 1 bac de 240 litres.  

Á traitement des biodéchets : une aire de compostage collectif doit être aménagée sur un espace 

vert réservé à cet effet. La surface au sol utile devra être de 6 m² (3 x 2). Lunel Agglo mettra à 

disposition des composteurs collectifs.  
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Plan et coupe des entrées de lot (Source : CPAP) 

5.2.3 STATIONNEMENT 

Il est exigé au minimum 1 place pour 2 personnes présentes régulièrement sur site (se reporter à la 

d®claration dôeffectif inscrite dans la notice de s®curit® incendie du b©timent) avec un minimum de 1 

places.  

Concernant les 2 roues, le nombre de stationnement des cycles doit correspondre aux obligations 

minimales des articles du code de la construction.  

Un soin particulier devra être envisagé pour le revêtement de sol des parkings privatifs dont les places 

de stationnement devront °tre obligatoirement en dalle stabilisatrice de graviers : ç nid dôabeille » de 
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couleur noire. Ces dalles seront remplies de graviers gris moyen. Des pergolas viendront compléter ces 

aires de stationnement. Elles seront en aluminium gris anthracite. Ces pergolas pourront soutenir des 

plantes grimpantes. 

Pour toutes les constructions, le nombre de stationnements doit correspondre aux obligations minimales 

des articles du code de la construction. 

 

Plan et coupe des stationnements pour véhicules (Source : CPAP)  
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5.3 PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 

5.3.1 PRINCIPES DE PLANTATION 

Lô®poque de plantation et la qualit® de la plantation sont les premiers facteurs de r®ussite pour le bon 

développement des végétaux. Une plantation comprend différentes étapes : 

Á la préparation du sol : prendre en compte la qualité du sol existant avant la plantation et 

lôamender si n®cessaire (apport de compost...) ; 

Á le paillage du sol : après la plantation, mettre en place un paillage organique (feuillages, broyat 

de branchages ou dô®corces...) sur les massifs, permet de r®duire lô®vaporation, limiter les ç 

mauvaises » herbes, réguler la température du sol en amortissant les chocs thermiques tout en 

favorisant le développement de la microfaune et en nourrissant le sol. Le paillage peut aussi 

°tre min®ral (galets, concass®s calcaires...) selon lôeffet souhait® ; 

Á lôentretien des am®nagements paysagers : cette phase est importante pour garantir le bon 

d®veloppement des v®g®taux et la qualit® de lôespace commun. 

5.3.2 CHOIX DES VEGETAUX 

Les essences choisies sont adaptées au climat méditerranéen (périodes de sécheresses, hygrométrie 

estivale peu élevée, ensoleillement et vent violents) et sont peu consommatrices en eau après leur 

implantation et après une bonne première année de développement ; elles ne sont ni allergènes ni 

piquantes. Le secteur des Portes du Dardaillon étant en limite de la plaine agricole, une attention sera 

portée sur le fait de ne pas planter certaines plantes interdites ou déconseillées du fait de leur tendance 

ou facilit® ¨ coloniser lôespace ç naturel è. 

Les végétaux ont été choisis dans le guide réalisé en collaboration avec le SYMBO et lôEPTB Vidourle, 

dans lôobjectif commun de Z®ro phyto du territoire.  

5.3.3 PALETTE VEGETALE PROPOSEE 

Les principales essences préconisées pour les espaces paysagers et les espaces communs sont 

développés selon les différentes strates de végétation et les effets souhaités : 

Á les arbres de taille plus importante en rep¯re ou comme arbre dôint®r°t particulier ; 

Á les arbres de moyenne et petite taille pour les bandes boisées, parking et en isolé ; 

Á les arbustes ainsi que les plantes grimpantes pour les haies vives en limite avec lôemprise 

publique ou les limites séparatives ; 

Á les vivaces, iris et plantes tapissantes pour agr®menter les entourages dôarbres et pied des 

b©timents dôacticit®s ; 

Á les plantes annuelles et aromatiques en fonction des usages et demandes des usagers. 
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5.3.3.1 Les arbres de première grandeur 

Un arbre de premi¯re grandeur peut °tre situ® dans la bande des 6 m¯tres en lien avec lôemprise 

publique, comme un « arbre à palabres ». Il participe pleinement de la composition de cet espace. Sont 

conseillés : Ginkgo biloba, Tilleul argenté, Tilia tomentosa, Figuier, ficus carica, Micocoulier de Virginie, 

Celtis occidentalis, Micocoulier de Provence, Celtis australis. 

 

Exemples d'arbres de taille importante conseillés (Source : CPAP) 

5.3.3.2 Les arbres de moyenne et petite taille 

Ils permettent de ponctuer et composer les bandes boisées en limite de ZAC ou entres les différents 

lots. Ils peuvent apporter du confort thermique aux bâtiments. Ils ombragent les stationnements et 

peuvent °tre mis en sujet isol® en limite avec lôemprise publique en complément des arbres de première 

grandeur. Ils ont un caract¯re ornemental, parfum®, florif¯re ou fructif¯re int®ressant (pour lôavifaune et 

les abeilles). Les bandes bois®es sont constitutives de lôespace vert privatif obligatoire indiqu® 

sur le plan de composition générale avec les haies vives. Sont recommandés : Acacia de 

Constantinople, Albizzia, Tilleul à feuilles en coeur Tilia Cordata, Frêne à fleurs Fraxinus ornus, Arbre 

de Judée, Cercis siliquastrum, Euodia danielli, Arbre à miel, Troène du Japon, Ligustrum lucidum, 

Erable champêtre Acer campestris, Arbre de Judée, Cercis siliquastrum, Amandier, Prunus dulcis. 

 

Exemples d'arbres de petite et moyenne taille conseillés (Source : CPAP) 






































